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Acteurs du territoire, les collectivit� s territoriales et les hôpitaux s’ impliquent de
plus en plus dans des actions internationales. Solidarit� , coop� ration sur des sujets li� s à
la gouvernance pour les unes, à la sant�  et aux soins pour les autres, partage de savoir-
faire dans les deux cas, sont les ressorts de la FRRSpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH LQWHUQDWLRQDOH�et
de la FRRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH.

Ces deux notions, d� jà mises en pratique avant d’avoir � t�  d� finies, ont � t�
reconnues par le l� gislateur par la loi hospitalière du 31 juillet 1991 et dans le cadre de
la loi d’orientation sur l’administration territoriale de la R� publique, du 6 f� vrier 1992.
Elles ont connu depuis des d� veloppements notables, mais qui n’ont pas d� menti la
force et la simplicit�  des principes fondateurs.

La communaut�  hospitalière, de son côt� , les r� gions, d� partements, communes et
leurs groupements, de l’autre, ont chacun leur l� gitimit�  propre à intervenir à l’ � tranger,
et le font selon leur identit�  institutionnelle, au service de leurs objectifs naturels dans
un esprit de d� veloppement durable. Il ne s’agit donc pas de nier ou de sous-estimer leur
sp� cificit� , mais bien de montrer les points communs de leurs actions respectives, les
� l� ments de compl� mentarit�  de leurs interventions, en essayant par une meilleure
connaissance mutuelle de d� gager des possibilit� s accrues de mise en coh� rence et de
collaboration.

C’est dans ce sens que la &RPPLVVLRQ�QDWLRQDOH�GH�OD�&RRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH
�&�1 �&�' ���s’est dot� e d’un ©�&KDQWLHU�6DQWp�HW�&RRSpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH�ª ��où se sont
retrouv� s � lus et fonctionnaires territoriaux, repr� sentants de la communaut�
hospitalière et de l’administration. Sous la pr� sidence de Mme Richard, adjointe au
maire d’Angers, s’est constitu�  un Comit�  de r� daction qui a travaill�  sur le ©�9DGH�
PHFXP�ª �qui vous est propos� , comme un nouvel instrument de r� f� rence et de travail.

Il ne vise pas à l’exhaustivit� , ni à faire double emploi avec le ©�* XLGH� GH� OD
&RRSpUDWLRQ� GpFHQWUDOLVpH�ª � �/ D� ' RFXPHQWDWLRQ� ) UDQoDLVH�� ou le� ©�* XLGH� GH� OD
&RRSpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH�SRXU�O¶$LGH�DX�' pYHORSSHPHQW�ª ��( FROH�1DWLRQDOH�GH�OD�6DQWp
3XEOLTXH���Il les complète et les pr� cise sur ce qui peut être fait en commun.

/ HV�TXHVWLRQV�GH�FRRSpUDWLRQ�WUDQVIURQWDOLqUH�D\ DQW�GHV�FDUDFWpULVWLTXHV�VSpFLILTXHV�QH�VRQW�SDV�WUDLWpHV
GDQV�OH�SUpVHQW�YDGH�PHFXP�
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/ HV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV�IUDQoDLVHV���UpJLRQV��GpSDUWHP HQWV��FRP P XQHV��HW�OHXUV
JURXSHP HQWV

Plus de 3000 collectivit� s territoriales françaises, de toutes tailles, sont engag� es aujourd' hui
dans la coop� ration d� centralis� e, dans 115 pays de tous les continents. Elles m� nent cette action
librement, par le moyen de conventions pass� es avec des autorit� s locales � trang� res, qu©il s©agisse
de v� ritables collectivit� s dot� es d©organes � lus ou de structures publiques d� concentr� es, d� s lors
qu©elles ont un pouvoir effectif d©administration territoriale. Les seules limites l� gales sont de ne pas
contracter avec un Etat � tranger souverain et de respecter les engagements internationaux - les
trait� s et accords - souscrits�par la France�

Dans ce cadre, les collectivit� s territoriales peuvent intervenir dans tous leurs�domaines de
comp� tence. Cela r� sulte de la loi d©orientation du 6 f� vrier 1992, relative �  l©administration
territoriale de la R� publique (dispositions reprises dans le Code g� n� ral des collectivit� s
territoriales, article L. 1112-1 �  7), modifi� e en 1995. Or, les collectivit� s territoriales ont des
responsabilit� s qui touchent au domaine de la sant� . L©article L. 1111-2 du code pr� voit qu©elles
"concourent avec l©Etat (...) au d� veloppement � conomique, social, VDQLWDLUH� culturel HW
VFLHQWLILTXH". Outre ces dispositions g� n� rales, les r� gions (art. L. 4221-1), les d� partements, les
communes ou leurs groupements ont, par application du code g� n� ral ou de lois sp� ciales des
attributions leur permettant d©agir, �  leur � chelle dans le domaine de l©hygi� ne, de la sant� , de
l©� ducation sanitaire. De plus, leurs autres vocations leur permettent d©exercer un r� le important
dans des domaines int� ressant la sant�  ou l' hygi� ne publique (eau, assainissement, traitement des
d� chets, pr� ventions des pollutions, etc.). Leurs programmes �  l©� tranger sont le reflet de ces
comp� tences et de ces savoir-faire, �  la mesure des besoins, du niveau de d� veloppement du
partenaire et des moyens des collectivit� s.

En outre, les � lus locaux sont appel� s qV� TXDOLWpV� �  exercer des responsabilit� s de
repr� sentation�dans les organes dirigeants des h� pitaux publics. Les collectivit� s en tant que telles
peuvent être li� es �  ces � tablissements par des conventions et la notion plus g� n� rale "d©ouverture de
l©H� pital sur la Cit� " rend compte des multiples rapports qui se sont instaur� s �  cet � gard, dans le
respect de la vocation institutionnelle de chacun.

/ D�&RPPLVVLRQ�QDWLRQDOH�GH�OD�FRRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH��&�1 �&�' ����institu� e par la loi du
6 f� vrier 1992, est compos� e �  parit�  de repr� sentants des collectivit� s territoriales et de
repr� sentants de l©Etat, auxquels s©adjoignent quatre personnalit� s qualifi� es. C©est le lieu de
discussion en commun de disciplines collectives. Elle a constitu�  des "chantiers", permettant de
traiter des probl� mes concrets que rencontrent dans leur action les collectivit� s territoriales. L©un de
ces chantiers, ouvert en 2002, s©intitule � 6DQWp���&RRSpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH� �

Le � * XLGH� GH� OD� &RRSpUDWLRQ� GpFHQWUDOLVpH� �� publi�  fin 2000 par OD� ' RFXPHQWDWLRQ
IUDQoDLVH�� r� sume les aspects pratiques de cette forme de coop� ration, qui se situe dans la notion
plus large d©action ext� rieure des collectivit� s territoriales.

Les � tudes faites pour le compte de la C.N.C.D., au titre de sa mission l� gale de tenir �  jour
un "� tat" de la coop� ration d� centralis� e, montrent que les activit� s dans le domaine sanitaire se
combinent souvent avec des op� rations touchant �  la gouvernance urbaine, �  l©intervention dans les
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quartiers, parfois au traitement de situations d©urgence ou de "post-crise", l©objectif � tant toutefois
l©am� lioration �  moyen et long terme des conditions de vie des citoyens, dans le cadre d©un
d� veloppement durable.

En annexe �  ce YDGH�PHFXP��une � FDUWH�GH�OD�FRRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH� �permettra de se
rendre compte du nombre et de la diversit�  des liens ainsi cr� � s.

/ HV�FROOHFWLYLWpV�RX�DXWRULWpV�ORFDOHV�pWUDQJqUHV

L©exp� rience de liens dans la dur� e entre collectivit� s, entre � lus locaux et entre
fonctionnaires territoriaux, ici et l� -bas, a contribu�  au fil du temps �  d� velopper une coop� ration
plus � quilibr� e, où chacun des partenaires a quelque chose �  apporter, au-del�  de la distinction
traditionnelle entre "donateur" et "b� n� ficiaire". L©id� e de projets, mais aussi de programmes,
pilot� s et � valu� s ensemble, fait son chemin, et a trouv�  son � cho dans les travaux des "chantiers"
de la C.N.C.D..

Il y a parfois des difficult� s pour d� terminer qui est l©interlocuteur. De nombreux pays sont
en cours de d� centralisation, et il peut y avoir coexistence d©autorit� s nomm� es, de structures
comportant des � lus, de comit� s villageois, etc. On peut �  ce titre noter l' existence du partenariat
pour le d� veloppement municipal (P.D.M.), bas�  �  Cotonou, qui regroupe un certain nombre de
collectivit� s locales d'Afrique centrale et d'Afrique de l'Ouest. Cependant, on ne saurait n� gliger
par ailleurs l©existence d©autorit� s traditionnelles dans de nombreux pays du Sud.

Il est indispensable, mais parfois difficile, faute de lisibilit�  ou de continuit� , de respecter les
normes et programmations des pays dans lesquels on travaille, et ceci est particuli� rement vrai en
mati� re de sant� . Cet aspect sera trait�  en d� tail plus loin, ainsi que celui de la coh� rence /
compl� mentarit�  avec les programmes des organisations internationales (O.M.S., F.A.O.,
U.N.I.C.E.F. ...) ou avec les essais d©approches "sous-r� gionales" qui se d� veloppent de plus en
plus.

La coop� ration d� centralis� e permet enfin de nouer des contacts avec les autorit� s
hospitali� res implant� es sur le territoire de la collectivit�  partenaire ou ayant comp� tence sur celui-
ci. Bien sûr, il y a autonomie des partenariats hospitaliers par rapport �  la carte de la coop� ration
d� centralis� e, mais il peut y avoir coïncidence et alors, la recherche de coh� rence prend toute son
importance.

/ HV�DVVRFLDWLRQV�GH�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV

L©Association des R� gions de France (A.R.F.), l©Assembl� e des D� partements de France
(A.D.F.), l©Association des Maires de France (A.M.F.), repr� sentatives au niveau national, sont
habilit� es �  proposer des membres au titre des � lus territoriaux qui si� gent �  la C.N.C.D. Par
ailleurs, elles d� veloppent de plus en plus, selon leur vocation propre, des r� flexions sur le r� le des
pouvoirs locaux au niveau mondial, l©action ext� rieure des collectivit� s territoriales et sur la
coop� ration d� centralis� e.

Des associations regroupent les communes selon leur taille : Association des Maires des
Grandes Villes de France (A.M.G.V.F.), Association des Villes Moyennes, Association des Petites
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Villes, F� d� ration Nationale des Maires Ruraux. L©intercommunalit�  est repr� sent� e par
l©Association des Districts et Communaut� s de France.

/ D�FRP P XQDXWp�KRVSLWDOLqUH�LFL�HW�Oj �EDV

La coop� ration est une volont�  d' agir ensemble. Elle se fait autant dans la diff� rence que
dans la ressemblance.

Ainsi la coop� ration internationale des h� pitaux français n' est pas limit� e �  certains pays ou
�  certains niveaux de d� veloppement. Elle concerne sous une forme ou une autre probablement
l' ensemble des pays du globe. Si l' on exclut les activit� s intra-communautaires, elle est toutefois
principalement dirig� e vers les pays en d� veloppement.

La diversit�  des modes d' organisation et de fonctionnement des h� pitaux d� pend
� videmment des niveaux de d� veloppement atteints par les pays, mais pas seulement. Certains pays,
notamment � mergents, peuvent disposer d' � quipements hospitaliers de même niveau technique que
ceux des pays les plus avanc� s.

A la richesse relative s' ajoute donc d' autres � l� ments pour expliquer les diff� rences :
politique de sant� , pr� sence de m� decines dites "traditionnelles", taille du pays, etc..

L' h� pital est � galement d� pendant de son image. La perception de l' h� pital par les
organisations internationales, longtemps suspicieuse pour certaines d' entres elles, � volue. Au cours
de ces derni� res ann� es, les grands bailleurs multilat� raux ont cess�  d©investir sur la r� habilitation
des h� pitaux tout en prenant plus en compte l©h� pital dans les politiques de sant�  avec un int� rêt
accru sur les questions li� es �  son organisation. Un consensus assez large entre tous les bailleurs
s©est fait pour participer au renforcement des districts de sant� . L©h� pital de r� f� rence situ�  �  ce
niveau est largement pris en compte dans les interventions.

/ HV�pWDEOLVVHP HQWV�KRVSLWDOLHUV�IUDQoDLV

Le syst� me hospitalier français se compose d' � tablissements de sant�  publics et
d' � tablissements de sant�  priv� s qui g� rent environ 525 000 lits �  eux deux, dans une proportion de
deux tiers pour le public et un tiers pour le priv� . Ils assurent les examens de diagnostic, la
surveillance et le traitement des malades, des bless� s et des femmes enceintes.

/ HV�pWDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV

Les institutions hospitali� res publiques ont la qualit�  d' � tablissement public depuis 1941,
une disposition confirm� e dans la loi du 31 juillet 1991 qui dispose que les � tablissements publics
de sant�  sont des personnes morales de droit public dot� es de l' autonomie administrative et
financi� re. L' h� pital dispose de la capacit�  juridique, qui lui permet de poss� der un domaine,
d' ester en justice, de vendre, d' acqu� rir, de recevoir des dons et legs. Il peut subsidiairement
exercer ou g� rer des activit� s industrielles et commerciales.

Les missions que doivent accomplir les � tablissements publics de sant�  impliquent un
ensemble d' obligations inh� rentes au service public : � galit�  d' acc� s, continuit�  du service, non-
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discrimination, adaptation. L' � tablissement public de sant�  est soumis au contr� le administratif du
minist� re de la sant� , du directeur d' agence r� gionale de l' hospitalisation, et du pr� fet.

Les � tablissements publics de sant�  sont class� s en trois cat� gories : centres hospitaliers
r� gionaux, centres hospitaliers, h� pitaux locaux. Les centres hospitaliers r� gionaux ont une vocation
r� gionale li� e �  une haute sp� cialisation. 29 sur 31 de ces � tablissements ont pass�  une convention
avec une facult�  de m� decine et sont donc d� nomm� s centres hospitaliers universitaires (C.H.U.).
Les centres hospitaliers dispensent toute la gamme des soins aigus en m� decine, chirurgie et
obst� trique ainsi que les soins de suite et de longue dur� e.

Les � tablissements publics de sant� , bien que soumis au contr� le de l' Etat, restent
formellement rattach� s �  une collectivit�  publique. A l' exception de quelques � tablissements, ils
sont des � tablissements publics locaux. Depuis la p� riode r� volutionnaire, l' h� pital est en effet
rattach�  �  une collectivit�  ; depuis 1800 le maire pr� side la commission administrative. Les
h� pitaux sont ainsi rattach� s �  une ou plusieurs communes ou �  un d� partement.

L' international fait aujourd' hui pleinement partie de l' environnement quotidien de l' h� pital,
ne serait-ce que par les patients accueillis. Les � tablissements publics de sant�  commencent aussi �
envisager l' international comme un � l� ment utile �  l' organisation interne. Les d� placements �
l' � tranger sont utilis� s pour � tudier des � quipements, des modes d' organisation, de fonctionnement.
Mais l' activit�  internationale peut � galement s' envisager comme une r� elle d� marche de
coop� ration : les activit� s de formation, l' assistance technique et les partenariats hospitaliers en
t� moignent.

Concernant l' h� pital fran� ais, l' article L.6134-1 du code de la sant�  publique (C.S.P.)
permet aux � tablissements de sant�  de signer des conventions de coop� ration internationale, une
fois les instances consultatives interrog� es et apr� s d� lib� ration du conseil d' administration (renvoi
annexes).

/ HV�pWDEOLVVHPHQWV�SULYpV

Soumis au droit civil et au droit des soci� t� s, ces � tablissements priv� s sont r� partis en deux
cat� gories, ceux qui poursuivent un but lucratif, g� n� ralement appel� s cliniques ou maisons de
sant� , et ceux qui sont d� pourvus de but lucratif (associations, congr� gations, � tablissements g� r� s
par les mutuelles et les organismes de s� curit�  sociale, les fondations, les centres r� gionaux de lutte
contre le cancer, les groupements d' int� r� t � conomique).

La place des � tablissements hospitaliers priv� s fran� ais dans le domaine de la coop� ration
internationale est plus r� duite. En effet, les C.H.U., acteurs majeurs de la coop� ration internationale,
sont tous publics. Ensuite, lorsqu' elle existe, cette activit�  se trouve plus fr� quemment dans les
� tablissements non-lucratifs, prenant sa source dans les valeurs de l' � tablissement, les traditions ou
les r� seaux auxquels ils appartiennent.

/ HV�DXWUHV�LQVWLWXWLRQV�QRQ�KRVSLWDOLqUHV

Les dispensaires et centres de soins s©adressent principalement aux malades ambulatoires. Ils
d� pendent des municipalit� s, des mutuelles ou des associations. Il en existe environ un millier dont
90% sont de statut public.
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On peut � galement citer les services de m� decine scolaire ou de m� decine du travail, les
centres d' examens de sant�  des caisses d©assurance maladie et les services de protection maternelle
et infantile (P.M.I.).

/ HV�DXWUHV�SURIHVVLRQQHOV�GH�VDQWp

75% des m� decins g� n� ralistes et 68% des m� decins sp� cialistes ont une pratique dans des
cabinets priv� s. La r� mun� ration de ces m� decins lib� raux s©effectue �  l©acte.

Les dentistes�sont environ 40 000. Ils exercent en grande majorit�  en secteur priv�  (94%).
Les pharmaciens pratiquent majoritairement dans des pharmacies priv� es.

Les sages-femmes sont form� es dans des � coles rattach� es aux h� pitaux publics; 12 %
d©entre elles ont une activit�  priv� e ind� pendante.

Il y a actuellement 348 000 infirmiers dont 14% ont une activit�  priv� e ind� pendante.

Les masseurs kin� sith� rapeutes sont form� s dans des � coles relevant de l©enseignement
sup� rieur. 75% d©entre eux ont une activit�  priv� e ind� pendante; les autres sont salari� s d©un
� tablissement hospitalier ou d©un centre de soins.

Il est plus difficile d' � tre pr� sents �  l' international pour ces professionnels ind� pendants : la
n� cessit�  de maintenir un lien ininterrompu avec la « client� le », l' absence de soutien d' une
structure leur facilitant absences et d� placements limitent leur souplesse.

/ HV�DXWUHV�DFWHXUV�GH�VDQWp���( WDW�HW�WXWHOOH

Le r� le principal dans l©administration du syst� me de sant�  revient �  l©Etat, garant de l©int� r� t
public et de l©am� lioration de l©� tat sanitaire de la population. L©Etat intervient parfois directement
dans la production ou le financement des soins. Il exerce un contr� le sur les relations entre
institutions de financement, professionnels et malades au nom des imp� ratifs sanitaires et
� conomiques g� n� raux.

Ainsi, l©Etat, soit directement, soit par l©interm� diaire des services d� concentr� s :

- assume la prise en charge des probl� mes g� n� raux de sant�  publique : pr� vention collective,
veille sanitaire, lutte contre les grandes maladies et fl� aux (toxicomanie, alcoolisme).

- assure la formation des personnels de sant� , participe �  la d� finition de leurs conditions
d©exercice, veille aux normes de qualit�  des � tablissements de soins et de la production
pharmaceutique.

- exerce sa tutelle sur les Agences r� gionales d© hospitalisation.

- veille �  l©ad� quation des structures de soins et de pr� vention et r� gule le volume de l©offre de
soins : personnels, � tablissements, � quipements lourds.
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- exerce la tutelle de la protection sociale dans le cadre de contrats d'objectifs et de gestion et
intervient sur les modalit� s de son financement (assiette et taux de cotisations), sur les r� gles de
la couverture de la population, sur ses relations avec les producteurs de soins, sur la prise en
charge financi� re des soins (tarifs et taux de remboursement). Il veille �  l©� quilibre des comptes
sociaux.

Le Parlement fixe annuellement, depuis 1996, les objectifs sanitaires et le cadre de
financement du syst� me de protection sociale.

 Au plan national, c©est le Minist� re charg�  des affaires sociales et le Minist� re charg�  de la
sant�  qui interviennent au nom de l©Etat sur le syst� me de sant� . Quatre directions de ces minist� res
sont particuli� rement concern� es : la Direction de la s� curit�  sociale, la Direction des h� pitaux, le
Direction g� n� rale de la sant�  et la Direction de l©action sociale. Le Minist� re de l©� conomie, des
finances et de l' industrie intervient de mani� re importante sur les aspects financiers de la sant�  et de
l©assurance maladie.

 
 Le Minist� re des affaires � trang� res, direction g� n� rale de la coop� ration internationale et du

d� veloppement (D.G.C.I.D.), comporte dans le cadre de sa sous-direction du d� veloppement social
et de la coop� ration � ducative (D.C.T./H) un bureau de la sant� . Celui-ci est charg�  de l' � laboration
et du suivi, avec les diff� rents acteurs, des politiques de coop� ration sanitaire internationale men� es
par la France.

L©Etat a suscit�  progressivement la cr� ation de plusieurs organismes ayant comp� tence dans
un domaine sp� cifique. Il y est toujours repr� sent� , en assure la tutelle et en d� finit les missions.
Ces organismes ont des formes juridiques vari� es (agence, d� l� gation, comit� , association...).

Ainsi :

- L©Agence nationale d©accr� ditation et d©� valuation en sant�  cr� � e en 1996 a pour mission de
favoriser, tant au sein des � tablissements de sant�  publics ou priv� s que dans le cadre de
l©exercice lib� ral, le d� veloppement de l©� valuation des soins et des pratiques professionnelles.
Elle met en œuvre la proc� dure d©accr� ditation des � tablissements de sant� .

- Le Conseil national d©� thique pour les sciences de la vie et de la sant�  donne son avis sur les
probl� mes moraux soulev� s par la recherche dans les domaines de la biologie et de la m� decine.
Il comprend des repr� sentants des principales familles philosophiques et spirituelles ainsi que
des personnalit� s qualifi� es.

Certains organismes sont cibl� s sur un domaine sp� cifique :

- L©Institut de la veille sanitaire,
- L©Agence fran� aise de s� curit�  sanitaire et des produits de sant� ,
- L©Agence fran� aise de s� curit�  sanitaire des aliments,
- L©Agence de s� curit�  sanitaire de l©environnement,
- L©Etablissement fran� ais du sang,
- L©Etablissement fran� ais des greffes,
- Le Conseil national du S.I.D.A.,
- Le Conseil national du cancer.
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 Au niveau local, il existe des Directions r� gionales des affaires sanitaires et sociales
(D.R.A.S.S.) et des Directions d� partementales des affaires sanitaires et sociales (D.D.A.S.S.)
respectivement sous l©autorit�  du pr� fet de r� gion et du pr� fet d� partemental. Elles assurent la mise
en œuvre des politiques nationales, la d� finition et l©animation des actions r� gionales et locales.
 

 Les D.R.A.S.S. d� terminent et animent la politique r� gionale de sant�  et identifient les
probl� mes prioritaires de sant� . Elles assurent le secr� tariat des conf� rences r� gionales de sant� .
Elles organisent les relations administratives avec les professions de sant�  et veillent �  la
coordination entre la politique hospitali� re et les objectifs d� finis dans le cadre de la politique
g� n� rale de sant� . Les D.R.A.S.S. doivent � valuer le degr�  de r� alisation dans leur d� clinaison
r� gionale des objectifs fix� s par chaque convention nationale conclue entre l©Etat et les Caisses
nationales de s� curit�  sociale.
 

 Les D.D.A.S.S. sont responsables du bon fonctionnement de la distribution des soins, des
actions de pr� vention et de promotion de la sant�  d� cid� es au niveau local.
 

 Les Agences r� gionales de l©hospitalisation ont � t�  institu� es en 1996. Il s©agit de
groupements d©int� r� t public constitu� s entre l©Etat et les Caisses r� gionales d©assurance maladie.
Elles sont plac� es sous la tutelle des ministres charg� s de la sant�  et de la s� curit�  sociale. Les
agences r� gionales de l©hospitalisation ont pour mission de d� finir et de mettre en œuvre, dans le
respect des orientations nationales, la politique r� gionale d©offre de soins hospitaliers, d©analyser et
de coordonner l©activit�  des � tablissements de sant�  publics et priv� s et de d� terminer leurs
ressources. Dans ce but, elles fixent les limites des secteurs sanitaires et secteurs psychiatriques,
arr� tent les sch� mas r� gionaux d©organisation sanitaire; elles se prononcent sur les demandes
d©autorisation relatives aux � tablissements de sant�  publics et priv� s, sur le retrait d©autorisation. Par
ailleurs, elles concluent avec les � tablissements de sant� , publics ou priv� s, des contrats
pluriannuels d©objectifs et de moyens.

 
 
/ D�) pGpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH�GH�) UDQFH
 

 Cr� � e en 1924, la F� d� ration hospitali� re de France (F.H.F.) est une association �  but non
lucratif relevant de la loi du 1er juillet 1901. D©essence f� d� rale, elle est constitu� e de dix Unions
hospitali� res interr� gionales, dont trois repr� sentent les D.O.M./T.O.M. La F.H.F. r� unit plus de
1000 � tablissements de sant�  (h� pitaux) et autant de structures m� dico-sociales (maisons de retraite
et maisons de soins), soit la quasi-totalit�  des � tablissements du secteur public. La F.H.F. remplit
une triple fonction de promotion, d' information et de repr� sentation.

 
 La r� ussite de l©h� pital public r� side dans la coh� sion des diff� rentes cultures qui le

composent : m� dicale, soignante, technique mais aussi administrative. Cette richesse est aujourd©hui
l©un de ses atouts majeurs. La F.H.F. accompagne l©h� pital public dans ses mutations et ses
� volutions, notamment en animant des groupes de travail sur des sujets d©actualit�  et en organisant
chaque ann� e deux salons en alternance, H� pital Expo - Interm� dica et G� ront Expo-Handicap
Expo.
 

 La F.H.F. joue un r� le quotidien de conseil face aux nombreux probl� mes concrets qui
peuvent survenir dans la gestion d©un � tablissement public de sant� . Les responsables hospitaliers
peuvent solliciter �  tout moment son avis dans des domaines aussi vastes que les ressources
humaines, les finances ou la responsabilit�  juridique. La F.H.F. met � galement �  leur disposition un
puissant outil d' � talonnage des performances (EHQFKPDUNLQJ� : une Banque de donn� es statistique
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et financi� re (B.D.S.F.) qui rassemble les chiffres-cl� s des � tablissements adh� rents et leur offre
l©opportunit�  d©am� liorer leur service en se comparant les uns aux autres. Ce dispositif d©information
rapide est compl� t�  par une lettre et une revue (la Revue hospitali� re de France) qui donnent aux
adh� rents et abonn� s une information et des analyses de fond sur l©� volution du monde hospitalier.

 
 La F.H.F. met aussi l©accent sur la formation en � ditant plusieurs guides �  destination des

personnels : le guide de l©interne �  l©h� pital public, le guide du praticien �  l©h� pital public, le livret
d©accueil du personnel hospitalier et le guide de l©administrateur d©h� pital. La F.H.F. est de plus en
plus pr� sente au niveau international. Membre du Conseil d©administration et tr� sorier de la
F� d� ration internationale des h� pitaux (F.I.H.), qui regroupe les h� pitaux du monde entier, elle est
� galement membre du Comit�  permanent des h� pitaux de l©Union Europ� enne, dont est pr� sident le
d� l� gu�  g� n� ral de la F.H.F.
 

 L'un des buts d� finis par la F.H.F. dans ses statuts est de « promouvoir le d� veloppement
d' actions de coop� ration internationale », termes tr� s g� n� raux, qui recouvrent dans les faits de
multiples domaines. Les � tablissements ont des missions et des sp� cialit� s tr� s diverses, ils ont
cependant tous besoin dans le domaine international :
 
- d' � l� ments d' informations sur l' environnement europ� en et international g� n� ral dans lequel se

situe l' institution membre,
- d' � l� ments de comparaison pour son organisation interne,
- d' � l� ments d' informations administratifs, financiers…, pour se positionner dans la sph� re

internationale en participant par exemple �  un projet europ� en, �  une action de coop� ration…

La F.H.F., quant �  elle, a pour missions g� n� riques de r� pondre aux questions qui lui sont
pos� es, de s' informer, de communiquer, d' exercer une influence…, il s' agit donc pour le domaine
international :

- d' alimenter ses organes d' information : Internet, Lettre, Revue hospitali� re de France (R.H.F.),
- de donner une dimension internationale �  ses colloques et expositions,
- de fournir des � l� ments internationaux de r� ponses aux questions pos� es.

 

/ HV�RUJDQLVDWLRQV�GH�VROLGDULWp�LQWHUQDWLRQDOH

Les organisations non-gouvernementales ou plus pr� cis� ment les organisations de solidarit�
internationale sont tr� s pr� sentes dans le domaine de la coop� ration sanitaire. Deux types d' actions
plus ou moins distinctes sont prises en charge par ces organisations : la r� ponse �  l' urgence d' une
situation ; l' assistance technique �  moyen terme.

Les situations d' urgence mobilisent g� n� ralement des moyens m� dicaux et soignants.
Quelques associations se sont organis� es autour de cette r� ponse aux besoins imm� diats (M� decins
du Monde, M� decins sans fronti� res sont les plus connues).

Ces m� mes associations et d' autres interviennent � galement en dehors des situations
d' urgence pour participer �  des actions de d� veloppement dans le domaine sanitaire. Dans ce cas les
conditions de m� me que les enjeux sont diff� rents. Les types d' actions entreprises sont tr� s vari� es.
Elles vont d� pendre de la surface de l' organisation, de ses financements et de sa d� marche g� n� rale.
Certaines fournissent des soins pour pallier une absence partielle ou compl� te dans le pays ;
d' autres mettent en place des strat� gies de formation ou d' assistance technique �  l' organisation.
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L' investissement concert�  d' une collectivit�  et d' un h� pital dans une action de coop� ration
en sant�  n� cessite au pr� alable une connaissance de l' environnement sanitaire du pays partenaire.
Le pr� sent chapitre indique les principales pistes de cette recherche : facteurs environnementaux,
indicateurs de sant� , politiques nationales et internationales de sant� , producteurs et financeurs de
soins.

En � cho �  la tr� s large d� finition de la sant�  que donne l©O.M.S. "FRPSOHW�pWDW�GH�ELHQ�rWUH
SK\ VLTXH��PHQWDO�HW�VRFLDO", tout est environnement sanitaire, y contribue ou en t� moigne.

En effet, comment se soigner lorsque l©on est sans toit et sans travail, pour reprendre les
deux pr� occupations prioritaires des plus d� munis ; la sant�  ne vient qu©en troisi� me position.

Mais elle est en interd� pendance avec les autres � l� ments : comment travailler, � lever ses
enfants en � tant en mauvaise sant�  ?

Apr� s Rio en 1992, le sommet de la Terre �  Johannesburg en 2002 a mis l' accent sur le
rapport entre environnement sain, d� veloppement � conomique et social et leur interaction.

Parmi les facteurs environnementaux, certains agissent toutefois plus directement sur la
sant�  prise dans son sens physiologique.

/ HV�SROLWLTXHV�GH�VDQWp

Le paradoxe est que face �  un m� me probl� me et �  des situations similaires selon les pays,
les r� sultats peuvent � tre diff� rents.

Certains plans nationaux, avec leurs d� clinaisons r� gionales et locales, avec leurs plans
d©action en mati� re de r� partition des infrastructures hospitali� res, de formation des personnels de
sant� , sont toutefois des instruments structurant la politique d©un pays �  moyen terme.

Il n©est plus pensable d©envisager une intervention sans la caler sur ces documents.

Le groupe Banque mondiale est le principal bailleur de fonds pour les pays les plus pauvres.
Le tiers de ses interventions est consacr�  �  la sant� . Le domaine privil� gi�  est celui du
d� veloppement des ressources humaines, dans le cadre d©une � conomie lib� rale visant �  r� duire la
pauvret�  (conforter le secteur priv� , recouvrement des coûts mais aussi pr� vention et planification
familiale¼ ). La Banque mondiale fournit l©assistance �  la conception des strat� gies nationales.

L©O.M.S. avec son slogan "OD�VDQWp�SRXU�WRXV�HQ�O
DQ�� � � � " a surtout cherch�  �  lutter contre
les maladies transmissibles, �  promouvoir une meilleure nutrition et une meilleure hygi� ne du
milieu. L©O.M.S. a promu la strat� gie des soins de sant�  primaire (S.S.P.) pour favoriser l©� quit�
dans l©acc� s aux soins. Les S.S.P. comprennent 8 composantes, qui impr� gnent d� sormais toutes les
actions dans le monde de la sant� . Il s©agit de :
- l©� ducation pour la sant� ,
- l©approvisionnement en m� dicaments essentiels,
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- les vaccinations,
- les soins maternels et infantiles,
- le traitement des maladies et des traumatismes courants,
- la qualit�  de l©eau et de son approvisionnement ainsi que de l©assainissement,
- la lutte contre les maladies transmissibles,
- l©approvisionnement en denr� es alimentaires,
- la nutrition.

Si l©on y ajoute les interventions de l' Union Europ� enne, les multiples coop� rations
bilat� rales et d� centralis� es, celles des O.N.G.¼ , la lisibilit�  du paysage sanitaire et de ses grands
axes est parfois difficile.

Outre les diff� rentes politiques parall� les et concurrentes qui peuvent se mettre en place
dans une m� me r� gion, et qui constituent une source de gaspillage, il faut rappeler que les actions �
objectif unique sont vou� es �  l©� chec.

Souvent une combinaison d©actions est n� cessaire pour atteindre des r� sultats positifs. La
Banque mondiale en donne un exemple :

Extrait de « %DQTXH�PRQGLDOH�±�3RXU�XQH�PHLOOHXUH�VDQWp�HQ�$IULTXH », 1993.

On peut constater le faible coût de mesures d©ampleur. L©O.M.S. estime qu© « HQ�� � � � ��GDQV
OHV�SD\ V�SDXYUHV��HQYLURQ�XQ�WLHUV�GH�OD�FKDUJH�GH�PRUELGLWp�DXUDLW�SX�rWUH�pYLWp�SRXU�XQ�FR€W�WRWDO
SDU�SHUVRQQH�QH�GpSDVVDQW�SDV�� � �GROODUV�HW�DXVVL�TX
XQ�JUDQG�QRPEUH�GH�GpFqV�G
HQIDQWV�kJpV�GH
PRLQV�GH�� �DQV�SRXUUDLW�rWUH�pYLWp�SRXU�� � �GROODUV�RX�PRLQV».

Une politique de sant�  ne peut r� ussir si elle n©est pas demand� e, expliqu� e et comprise par
la population. Par exemple les centres de sant�  ne peuvent remplir leur mission si la population veut
syst� matiquement voir un m� decin alors que c©est un infirmier qui est en poste.

Maximisation de l©efficacit�  au niveau de la collectivit� = A + B + C

$�±�3URJUDPPH�GH�VHUYLFHV�GH�VDQWp�GH�EDVH���3�( �9���VRLQV�SUp�HW�SRVW�QDWDOV�
WUDLWHPHQW�GH�OD�PRUELGLWp�PDWHUQHOOH��SODQLILFDWLRQ�GH�OD�IDPLOOH��VRLQV�GHV
PDODGHV�FRQVXOWDQWV��HWF��
�

%�±�6HUYLFHV�G
DSSXL���,QIRUPDWLRQ��pGXFDWLRQ�HW�FRPPXQLFDWLRQ�SRXU�DPpOLRUHU
OH� GpSLVWDJH� HW� O
H[ DFWLWXGH� GX� GLDJQRVWLF�� OH� UHVSHFW� GHV� UqJOHV� SDU� OH
SUHVWDWDLUH�GHV�VRLQV�HW�GHV�RUGRQQDQFHV�SDU�OH�SDWLHQW�
�

&�±�,QWHUYHQWLRQV�LQWHUVHFWRULHOOHV���( DX�GH�ERLVVRQ�VDOXEUH�HW�DVVDLQLVVHPHQW�
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/ HV�SURGXFWHXUV�GH�VRLQV�HW�OHXUV�ILQDQFHXUV

L©� tat des producteurs de soins est parfois examin�  selon les dichotomies priv� /public,
hospitalier/non hospitalier. Mais cette fronti� re n©est pas aussi nette qu©en apparence.

Pour l©O.M.S., « LO�Q
H[ LVWH�DXFXQH�QRUPH�DEVROXH�SHUPHWWDQW�GH�IL[ HU�OH�QRPEUH�GH�PpGHFLQV
RX� G
LQILUPLqUHV� SDU� UDSSRUW� j � OD� SRSXODWLRQ� �� RQ� SURFqGH� VRXYHQW� GH� IDoRQ� HPSLULTXH�� ' 
XQH
PDQLqUH�JpQpUDOH��RQ�GpFLGH�TX
LO� \ �D�SpQXULH�RX�SOpWKRUH�GH�SHUVRQQHOV�VHORQ�OHV�EHVRLQV� HW� OHV
SULRULWpV� HW� VXU� OD� EDVH� GH� FRPSDUDLVRQ� DYHF� GHV� SD\ V� YRLVLQV� RX� SDUYHQXV� j � XQ� QLYHDX� GH
GpYHORSSHPHQW� FRPSDUDEOH�� &HV� GpFLVLRQV� QpFHVVLWHQW� GHV� GRQQpHV� ILDEOHV� VXU� OHV� UHVVRXUFHV
KXPDLQHV� GLVSRQLEOHV� HW� VXU� OHXU� GLVWULEXWLRQ� JpRJUDSKLTXH� HW� SURIHVVLRQQHOOH�� GRQQpHV� TXL� IRQW
VRXYHQW�GpIDXW ».

La d� finition m� me des cat� gories m� dico-sanitaires manque de pr� cision. Un m� decin qui
op� re est-il un chirurgien ? Un infirmier exp� riment�  peut-il � tre consid� r�  officiellement comme
un m� decin ? M� me si officieusement, il atteint un tr� s bon niveau de comp� tence m� dicale ? Est-
on infirmier apr� s une, deux, trois ann� es d©� cole ? ...

Le domaine de comp� tence est donc plus ou moins � tendu, la reconnaissance minist� rielle
s©� loigne parfois des validations scolaires ou universitaires. Il en est ainsi pour les sages-femmes :
une sage-femme en brousse qui pratique des c� sariennes d� passe ses fonctions normales et empi� te
sur la cat� gorie d©obst� tricien �  comp� tence chirurgicale. Les aides infirmi� res, les aides
techniciens, les aides sages-femmes ont aussi des fronti� res de comp� tence assez variables.

Les chiffres globaux, au niveau national, ont peu de signification d©autant que les villes, et
particuli� rement les capitales, concentrent ces comp� tences. Celles-ci, comme dans les pays
occidentaux, sont d©ailleurs de plus en plus pointues ; les formations en chirurgie g� n� rale par
exemple se rar� fiant. Au sein m� me du partage dur/mou (os/visc� ral) en chirurgie, des sur-
sp� cialit� s se cr� ent. Un bon nombre de ces sp� cialistes r� pondent d©ailleurs aux offres d©emploi des
pays occidentaux, qui leur proposent de meilleures conditions de travail et des salaires plus � lev� s.

L©acc� s �  des actions de formation continue, �  des biblioth� ques scientifiques, n©est pas non
plus pris en compte si tant est qu©elle est possible. Le maintien ou l©� l� vation du niveau de
comp� tence se pose sans pouvoir � tre � valu� .

Au-del�  du probl� me qualitatif, les ratios personnel/population relatent des diff� rences
consid� rables (de 1 �  5 pour les m� decins, de 1 �  10 pour les infirmiers) entre Nord et Sud.

Ne sont pas non plus pris en consid� ration les praticiens de la m� decine traditionnelle.
Certains pays leur attribuent une carte professionnelle. Il existe aussi quelques programmes de
recherche sur les th� rapeutiques utilis� es ainsi que sur la pharmacop� e.

Les tradipraticiens constituent le premier recours pour la majeure partie de la population,
avec souvent des va-et-vient entre les diverses � coles de gu� risseurs et la m� decine occidentale.
Aucune politique de pr� vention ne peut se faire sans eux, car ils ont par ailleurs un r� le social
ind� niable. Ils sont souvent conscients de leur responsabilit� , surtout dans les villages. Les villes
voient par contre "fleurir" des escrocs, qui � chappent plus facilement au contr� le de la communaut� .

Les � tablissements sanitaires sont eux aussi de divers ordres. Il existe des h� pitaux de
m� decine traditionnelle de soins par les plantes en Asie, comme il existe des villages de gu� risseurs
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en Afrique. Ce sont toutefois les h� pitaux publics, h� ritage colonial pour beaucoup, qui sont les
mieux r� pertori� s. Leur position s©appr� cie en principe par rapport �  la pyramide sanitaire, qui a �
son sommet les � tablissements nationaux : centres hospitaliers universitaires et h� pitaux tr� s
sp� cialis� s, puis les h� pitaux r� gionaux qui s©appuient sur des h� pitaux d� partementaux ou de
districts et �  la base des centres de sant� . Ces derniers devraient � tre le point de passage oblig�  ; si
la pathologie ne peut y � tre trait� e, le patient monte d©un niveau puis est r� f� r�  au niveau national le
cas � ch� ant. L©� quipement technique et �  certains � gards les comp� tences m� dicales s©� l� vent en
principe avec le degr�  de la pyramide.

Les cliniques priv� es sont souvent plus difficiles �  identifier. Si des proc� dures
d©autorisation existent, elles ne sont pas toujours respect� es. Ce n©est � videmment pas le cas des
grandes cliniques priv� es fonctionnant avec des m� decins souvent � trangers, et qui sont dot� es de
plateaux techniques de haut niveau ; elles ont le fonctionnement des cliniques �  but lucratif. Ce n©est
pas le cas non plus des � tablissements g� r� s par des communaut� s religieuses plus aliment� s par des
dons.

Il existe par contre une multitude de petites cliniques install� es parfois dans des
appartements ou des immeubles de bureau, qui disposent de deux �  quelques lits. Y sont pratiqu� es
de la gyn� cologie obst� trique, beaucoup de m� decine bas� e sur l©usage d©� chographes (gastro –
cardiologie), de la chirurgie avec un petit plateau technique (ophtalmologie). Ces implantations sont
plus anarchiques, elles reposent sur un m� decin seul ou avec quelques associ� s. Des tentatives de
contr� le � mergent.

Participe �  la production des services m� dicaux, le syst� me de distribution des m� dicaments
sans lequel les soins perdent une certaine efficacit� .

Trois circuits peuvent � tre distingu� s :

- Le premier est celui de la pharmacie centrale et des pharmacies hospitali� res. Une centrale
d©achats regroupe les commandes, n� gocie au meilleur prix les m� dicaments essentiels et
g� n� riques, les redistribue avec une marge couvrant des frais de gestion aux � tablissements
sanitaires. Leurs pharmacies �  leur tour les d� livrent aux patients. Le prix de vente couvre le
renouvellement des stocks, le coût de la gestion et une marge permettant de dispenser
gratuitement les m� dicaments aux indigents. C©est un syst� me tr� s utopique mais id� al. La
politique des m� dicaments essentiels et des g� n� riques pourrait � tre ainsi mise en ú uvre.
Malheureusement, les stocks, la tr� sorerie ou la solvabilit�  des h� pitaux font d� faut.

- Le deuxi� me circuit est celui des officines priv� es, souvent bien approvisionn� es mais où le
coût des m� dicaments – l©exemple des trith� rapies est bien connu – est � lev� . L©on y ach� te donc
au mieux un traitement au jour le jour, souvent pr� matur� ment interrompu.

- Le troisi� me circuit est celui des march� s. Peuvent y � tre achet� s tous les ingr� dients de la
pharmacop� e traditionnelle (les march� s aux f� tiches), mais aussi tous les m� dicaments
possibles en vrac, le crit� re d©achat � tant parfois la couleur de la g� lule ou du comprim� .
M� dicaments p� rim� s, nombreuses contrefa� ons, l©industrie du faux � tant florissante, absence
d©indications, de posologie, etc., rendent les achats nuisibles �  la sant� . Ces m� dicaments du
trottoir proviennent souvent aussi du d� tournement des dons, �  tel point que l©envoi de
m� dicaments, s' il n' est pas encadr� , est plus nocif en g� n� ral pour la sant�  que le contraire (voir
annexe charte des m� dicaments). Par ailleurs, il faut signaler que ces m� dicaments d' origines
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diverses et parfois incertaines concurrencent les pharmacies publiques et priv� es qui
fonctionnent tant bien que mal.

Le financement des syst� mes de sant�  se retrouve assez rapidement au cú ur des projets. Les
distinctions classiques entre financement par l©imp� t  ou par la cotisation assise sur le travail ont
vite � t�  d� pass� es (Bismarck VS Beveridge). La plupart des syst� mes sont mixtes. Dans les pays en
d� veloppement, l©aide se monte parfois �  plus de 50 % voire 70 % du budget de la sant� , dont le
montant est alors �  rapprocher des autres postes budg� taires.

La promotion de l©autonomie, y compris budg� taire, des h� pitaux devrait marquer un
d� sengagement de l©Etat qui paie les fonctionnaires. Des affectations ou des mutations assez
bureaucratiques sont alors effectu� es, sans souci du fonctionnement de l©� tablissement. Le
recouvrement des co� ts, (ticket mod� rateur en quelque sorte pay�  par le patient �  la caisse de
l©h� pital qui ne reverse pas ces sommes �  l©Etat), permet un recrutement de contractuels au niveau
de l' � tablissement en charge pouvant inclure une participation des patients.

Le mythe d©une sant�  gratuite s©est fortement estomp� , pour � tre remplac�  par la recherche
d' une accessibilit�  pour tous selon des modalit� s de prises.

Les assur� s sociaux, les fonctionnaires ou les salari� s des grandes entreprises, lesquelles ont
parfois leur clinique, sont peu nombreux. La solvabilit�  de la grande masse de la population se pose.

Sur la base des tontines et des solidarit� s communautaires, des essais d©implantation de
mutuelle avec une cotisation tout-� -fait minime sont en cours. Ces exp� riences sont appuy� es par la
Mutualit�  fran� aise.

Ne sont cependant pas pris en charge tous les frais indirects (d� placements, arr� ts de
travail¼ ).

Le financement de la prise en charge des soins fait donc tr� s largement appel �  la solidarit�
familiale, du quartier ou du village.

 Notons que le recours aux soins traditionnels peut s©av� rer tout �  fait dispendieux, et d©un
co� t sup� rieur aux soins de type occidental.

/ HV�IDFWHXUV�HQYLURQQHP HQWDX[

Les progr� s les plus importants ont � t�  dus �  l©am� lioration de l©assainissement urbain et de
l©hygi� ne personnelle. Ces mesures collectives sont m� me des conditions n� cessaires.

La relation entre sant�  et pauvret�  est apparemment � vidente mais des liens de cause �  effet
sont aussi � tablis entre sant�  et droit de l©homme, en particulier pour ce qui a trait au respect des
droits de la femme, de l©enfant ou des minorit� s ethniques. Lorsque ceux-ci sont bafou� s, l©� tat de
sant�  de ces populations se d� grade.

En la mati� re, une des pr� occupations est l©� quit�  en mati� re d©acc� s aux soins.

L©OMS rel� ve qu©�  Accra, pr� s de la moiti�  des maladies importantes d� clar� es (paludisme,
rougeole, fi� vre ent� rique, empoisonnements alimentaires, tuberculose, diarrh� e, l� pre, polio, ver de
Guin� e, typhus et chol� ra) peuvent � tre associ� es aux probl� mes suivants :
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- surpopulation (promiscuit� , absence d©assainissement),
- insuffisance d©� vacuation des excr� ments humains,
- mauvaise qualit�  de l©eau,
- non � vacuation des ordures m� nag� res ou incin� ration provoquant une pollution de l©air et des

affections aiguës des voies respiratoires,
- manque d©hygi� ne dans la pr� paration et la manipulation des aliments,
- chaleur excessive et pluies violentes.

Ces facteurs repr� sentent jusqu©�  70 % des d� penses de soins.

/ HV�LQGLFDWHXUV�GH�VDQWp

Dans les prochaines ann� es, l©acc� s �  l©eau sera une question vitale. D' ores et d� j�  la
consommation d©eau non potable pose de graves probl� mes.

Pour appr� cier l©� tat de sant�  des populations, l©O.M.S. publie des statistiques sur des crit� res
suivis sur longue p� riode. Il s©agit de moyennes pouvant cacher au sein d©un m� me pays de
profondes disparit� s. Les chiffres reposent aussi sur des d� clarations. Tel pays d� clare X m� decins,
consid� rant comme m� decins des infirmiers avec une exp� rience de quelques ann� es. Tel autre
sous-� value ou nie la fr� quence du S.I.D.A., etc..

Des corrections sophistiqu� es sont introduites mais ces chiffres demandent n� anmoins une
grande prudence.

Ces indicateurs, avant tout d� mographiques, portent, entre autres donn� es r� v� latrices, sur la
probabilit�  de d� c� s avant 5 ans (�  titre d' exemple, pour les gar� ons Sierra Leone 326/1000, France
7/1000) et sur l©esp� rance de vie �  la naissance (Hommes : Sierra Leone : 33,2 ; Malawi : 37,3 ;
Bostwana : 39,5 ; Japon : 77,6). Le S.I.D.A. a fait reculer cette moyenne de 20 ans en Afrique en
� tablissant �  moins de 50 ans l©esp� rance de vie.

L©O.M.S. recense � galement les d� c� s par cause et sexe. Pour l©Afrique, le S.I.D.A. vient tr� s
largement en t� te, puis le paludisme, l©infection des voies respiratoires inf� rieures, les maladies
diarrh� iques, la rougeole, la tuberculose.

Toutes ces pathologies sont en fait beaucoup moins exotiques que le virus E.B.O.L.A., et si,
pour la plupart, un traitement est connu, il reste souvent inaccessible. Ces donn� es sont reprises
dans d©autres comparaisons calcul� es "en charge de morbidit�  en Ann� es de vie corrig� es de
l©incapacit� " (A.V.C.I.). L©A.V.C.I. permet "de d� terminer la diff� rence entre la sant�  d©une
population et un objectif normatif constitu�  par une vie en pleine sant� ."

L©O.M.S. s©attache aussi �  mesurer la performance des syst� mes de sant� . Elle en estime la
r� activit�  grâce �  ces crit� res :

- respect de la dignit� ,
- autonomie et confidentialit� ,
- rapidit�  de la prise en charge,
- qualit�  de l©environnement,
- acc� s aux r� seaux d©aide sociale pendant les soins,
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- choix du prestataire de soins.

La mesure des r� sultats en terme de distribution de la r� activit�  t� moignerait de l©� galit�  ou
de l' in� galit�  d©acc� s aux soins de 4 groupes d� savantag� s :

- les pauvres,
- les femmes,
- les personnes âg� es,
- les groupes autochtones ou victimes de la discrimination raciale.

Il existe aussi des indicateurs de performance combinant � quit�  de la contribution et
protection contre le risque financier. Les comptes nationaux de la sant�  (consommation de biens,
valeur ajout� e¼ ) sont publi� s.

Ils indiquent en particulier la part des d� penses de sant�  en % du P.I.B. ventil� es en
d� penses publiques et priv� es, les parts financ� es par la d� pense publique des d� penses de sant� , et
les d� penses de sant�  par habitant, ce qui souvent est tr� s r� v� lateur d©un pays (Danemark :
2574 $…par habitant, Ghana : 5 $).

Ces chiffres accessibles constituent une premi� re approche d©un pays. Au niveau local, des
donn� es brutes sur l©� pid� miologie ou des indicateurs d� mographiques sont en principe, en raison
de cette collecte mondiale, disponibles. Trop souvent, cette premi� re approche est n� glig� e.

Ces indications peuvent � tre utilement rapproch� es des donn� es plus vastes que pr� sente le
P.N.U.D. dans son rapport sur le d� veloppement humain. Le P.N.U.D. travaille, comme la Banque
mondiale et les grands organismes, �  partir des donn� es de l'O.M.S. et a retenu trois objectifs de
sant�  parmi les huit de son programme :

- r� duire la mortalit�  des enfants,
- am� liorer  la sant�  maternelle,
- combattre le V.I.H./S.I.D.A., le paludisme et d©autres maladies.
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, , , ��/ ( 6�2 %- ( &7, ) 6

Le "Droit �  la sant� " fait partie des Droits de l©homme.

« 8 QH� DQDO\ VH� PLQXWLHXVH� GHV� SULQFLSDOHV� FDXVHV� GH� PRUELGLWp� pYLWDEOHV� j � WUDYHUV� OH� PRQGH�� \
FRPSULV� FHOOH� OLpHV� DX[ � FDQFHUV�� PDODGLHV� FDUGLRYDVFXODLUHV�� EOHVVXUHV�� PDODGLHV� LQIHFWLHXVHV�
YLROHQFH��PRQWUH�TXH�FHV�SUREOqPHV�VRQW�LQH[ WULFDEOHPHQW�OLpV�DX[ �GLVFULPLQDWLRQV�VRFLDOHV�HW�DX
PDQTXH�GH�UHVSHFW�GHV�' URLWV�IRQGDPHQWDX[ �GH�O¶KRPPH »

Jonathan Mann.

Des droits de l' homme, indissociables de la sant� , sont reconnus par les trait� s
internationaux :

- / H�' URLW�j �OD�QRQ�GLVFULP LQDWLRQ, rappel�  par la Commission des Nations Unies pour les droits
de l' homme en 1992.

- / H�' URLW�GH�EpQpILFLHU�GX�SURJUqV�VFLHQWLILTXH�HW�GH�VHV�DSSOLFDWLRQV, rappel�  par l' article 15
de la Convention internationale sur les droits � conomiques, sociaux et culturels, d� s 1976,
aujourd' hui enjeu principal de sant�  internationale en raison des in� galit� s insupportables
Nord/Sud dans ce domaine.

- / H� ' URLW� j � OD� VDQWp, qui recouvre le droit �  un environnement socio-� cologique le meilleur
possible pour la sant�  des individus, leur autonomie, leur information, leur � ducation et leur
participation �  la vie sociale. L' article 12 de la Convention Internationale sur les droits
� conomiques, sociaux et culturels � num� re les diff� rentes � tapes �  franchir pour la r� alisation de
ce droit �  la sant�  auquel adh� re pleinement la France :

1. R� duire la mortalit�  infantile et promouvoir le d� veloppement sain des
enfants,

2. Am� liorer tous les aspects de l©hygi� ne environnementale,

3. Pr� venir, traiter et maîtriser les maladies � pid� miques, end� miques,
professionnelles et autres,

4. Cr� er les conditions assurant l©acc� s de tous aux services de sant� .

En mai 2000, le Droit �  la sant�  a � t�  explicit�  par les Nations Unies dans leur commentaire
sur l' article 12 pr� c� dent. Plusieurs principes y ont � t�  d� finis, dont le principe de progressivit�
dans la r� alisation de ce droit �  la sant� , rappelant que les gouvernements nationaux et la
communaut�  internationale ne doivent pas y trouver les pr� textes d' un attentisme ou d' une
rel� gation au second plan des objectifs de sant� , mais qu' LO�V¶DJLW�GH�UpH[ DP LQHU�HW�G¶DOOHU�DX�GHOj
"des soins de sant�  primaires" d� finis �  Almaty en 1976.
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' pILQLWLRQ�GH�OD�FRRSpUDWLRQ�VDQLWDLUH�HW�KRVSLWDOLqUH

Coop� rer, c©est s©associer et mener des actions en commun, afin de d� velopper les
potentialit� s.

Cela implique une demande d©aides, une contractualisation, une m� thodologie d©intervention
d� finie en commun, une gestion conjointe de projets, des � changes pluriprofessionnels, dans un
esprit de r� ciprocit�  entre les partenaires.

L©aide fran� aise du Minist� re des affaires � trang� res aux politiques de sant�  des pays en
d� veloppement (51% des cr� dits entre 1987 et 1996) porte sur :

½ / 
DSSXL�DX�VHFWHXU�KRVSLWDOLHU��
Il est caract� ris�  par la volont�  d©un fonctionnement p� renne et autonome des h� pitaux,
l©int� gration de la coop� ration hospitali� re dans un appui global au fonctionnement des
syst� mes de sant� . Le d� veloppement de partenariats devant permettre de d� velopper des
"p� les de r� f� rence".

½ / D�IRUP DWLRQ�GHV�SHUVRQQHOV�GH�VDQWp��
Ainsi, de nombreux pays africains se sont vus dot� s d©� coles de m� decine ou de centres de
formation param� dicaux. Le d� veloppement de partenariats durables dans le domaine
hospitalo-universitaire et de la recherche a � t�  privil� gi�  par des accords entre U.F.R.
fran� aises et universit� s africaines.

½ / 
DFFqV�DX[ �P pGLFDP HQWV��
Le Minist� re a particip�  �  l©acc� l� ration de l©introduction de m� dicaments essentiels
g� n� riques, et au d� veloppement de la mise �  disposition des traitements antir� troviraux,
tant pour le secteur public que priv� .

½ / D�SUpYHQWLRQ�HQ�VDQWp�SXEOLTXH :
L©am� lioration de la pr� vention et de l©hygi� ne publique figurent parmi les objectifs des
r� formes financ� es dans le cadre des interventions du Minist� re des affaires � trang� res.

C©est pour mieux accompagner l©am� lioration des syst� mes sanitaires encore d� ficients, que
la France a mis �  disposition des pays partenaires, une assistance technique sp� cialis� e pour mener
des � valuations et expertises de programmes, former et perfectionner les professionnels de sant� .

En ce qui concerne les personnels de sant� , la coop� ration fran� aise conjugue plusieurs
actions :

- le soutien aux innovations,
- la mise en place de syst� mes de gestion plus efficace,
- les r� formes et les adaptations des dispositifs de formation,
- l©appui �  la cr� ation d©organismes de formation inter ± Etats,
- l©abandon de la substitution.
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La priorit�  est donn� e �  la formation de formateurs et les initiatives de jumelages
hospitaliers entre pays partenaires sont vivement encourag� es.

/ HV�REMHFWLIV�GH�VROLGDULWp

/ HV�REMHFWLIV�VWUDWpJLTXHV��

La lutte contre la faim, la malnutrition, la pr� vention et la dispense des soins, font partie des
engagements que prennent de plus en plus les pays occidentaux �  l©� gard des pays en voie de
d� veloppement. La pauvret�  est en-soi un facteur essentiel de la faim et des effets n� fastes qu©elle
engendre sur l©� tat de sant�  des populations qui en souffrent.

Ainsi, devant la gravit�  de la pand� mie du S.I.D.A., des probl� mes de s� curit�  alimentaire,
des risques li� s aux maladies � mergentes, et de l©in� galit�  dans l©acc� s aux soins, la Coop� ration
Internationale accorde au domaine de la sant�  une place croissante afin de P RELOLVHU� SOXV� GH
P R\ HQV�ILQDQFLHUV, et de UHQIRUFHU�OD�FRRUGLQDWLRQ�GHV�SROLWLTXHV.

La surveillance et la lutte contre les maladies transmissibles, sont des exemples types de
bien public mondial. Les in� galit� s dans la couverture des besoins basiques sont devenues
inacceptables, et ne font qu©accroître les risques de diss� mination.

De tels enjeux imposent une coop� ration renforc� e par une mobilisation des Etats. Les
r� sultats observ� s seront consolid� s si les prises de d� cisions sont effectu� es sur un plan
multilat� ral.

Ainsi, la plupart des d� cideurs de l©aide internationale sont aujourd©hui convaincus qu©une
priorit�  accord� e �  la sant�  est une strat� gie efficace de d� veloppement. Elle suppose l©application �
l©int� rieur de chaque pays d©une redistribution indispensable.

/ D�VWUDWpJLH�GH�OD�) UDQFH��

Le d� veloppement durable passe par l©acc� s du plus grand nombre aux services de base.

La coop� ration au d� veloppement, notamment dans le domaine de la sant� , est un
engagement ancien de la France.

La couverture des besoins essentiels, l©acc� s de tous �  l©� ducation et �  la sant� , sont des
� l� ments moteurs et correspondent aux objectifs prioritaires que se donne la France pour DVVXUHU�XQ
GpYHORSSHPHQW�GXUDEOH des pays  auxquels elle apporte son soutien.

Lutter contre la pauvret� , r� duire les in� galit� s, promouvoir les valeurs de solidarit�  sont les
actions que la France entend d� velopper �  travers sa coop� ration dans le domaine de la sant� .

Elle souhaite aussi promouvoir les valeurs fondamentales et les principes de base de notre
syst� me de protection sociale :

á  Droit �  l©acc� s de soins de qualit� ,
á  Respect des patients,
á  Couverture des principaux risques, fond� e sur le principe de solidarit� .
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En 2000, la France a � t�  class� e au premier rang des syst� mes de sant�  par l©O.M.S.,
notamment en raison de sa performance en mati� re d©� galit�  dans l©acc� s aux soins.

Les programmes de Coop� ration de la France reposent sur ces valeurs, elle renforce ainsi sa
position en mati� re d©aide au  d� veloppement dont elle est un des premiers contributeurs.

Pour cela, afin d©obtenir des r� sultats optimaux, il est indispensable que les � nergies soient
coordonn� es autour de "p� les de r� f� rence f� d� rateurs" nationaux (F.H.F., R� seaux Urgences¼ ), et
internationaux (O.M.S., O.N.U.S.I.D.A., U.N.I.C.E.F. ¼ ).

/ HV�REMHFWLIV�RSpUDWLRQQHOV

La France dispose r� trospectivement d©une longue histoire de coop� ration, qui lui a permis
de d� velopper une expertise humaine riche et diversifi� e, qu©elle a r� guli� rement adapt� e et
modernis� e, pour mieux r� pondre �  la demande des pays par la cr� ation :

½ De r� seaux th� matiques f� d� rateurs (ex. : F� d� ration hospitali� re de France), pour que la
mobilisation coordonn� e de l©expertise fran� aise permette de disposer d©une veille technologique de
qualit�  et de mieux coordonner la r� ponse de l©offre fran� aise, en impliquant, dans les meilleurs
d� lais, les partenaires les mieux adapt� s �  la demande formul� e.

½ D©une assistance technique sp� cialis� e, sp� cificit�  de l©aide fran� aise au d� veloppement.
Actuellement, plus de 350 coop� rants, le plus souvent sp� cialistes en sant�  publique, sont plac� s
aupr� s des Ministres de la sant�  ou en appui aux � quipes locales, pour apporter leur savoir-faire aux
syst� mes de sant�  locaux en r� pondant r� ellement aux diff� rentes probl� matiques pos� es, et en
participant �  la formation d©� lites locales.

/ HV�pFKDQJHV�GH�VDYRLU�IDLUH

Dans ce cadre, il s©agit de faire acqu� rir de part et d©autre des comp� tences imm� diatement
utilisables. Cet imp� ratif s©inscrit dans la pr� paration des participants �  de futures fonctions
professionnelles.

Pour cela, les formateurs devront replacer leur programme dans un cadre g� n� ral de
politique de sant�  et prendre des d� cisions p� dagogiques qui tiennent compte du d� veloppement du
personnel.

La planification des personnels de sant�  est une composante indissociable de la politique de
sant�  d©un pays. Elle doit s©inscrire dans le cadre g� n� ral de la planification en mati� re de sant�  et de
d� veloppement. Il conviendra d©appr� cier le retentissement de cette planification des personnels  en
fonction de la situation sanitaire pr� sente, en terme de production (pluriprofessionnalit�  des
� changes) et de l©utilisation des moyens humains �  disposition : comment les personnels propos� s
peuvent-ils participer �  l©am� lioration de la situation ?
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/ D�IRUPDWLRQ�GHV�DFWHXUV

Typologie des formations dans les actions de coop� ration :

Les formations dans les actions de coop� ration sont indispensables aux intervenants pour
mieux d� finir les caract� ristiques, les limites de chacun et pour connaître les implications.
La formation vise �  acqu� rir des comp� tences.

Les formations peuvent � tre class� es en trois cat� gories :

a) Les formations d©accompagnement qui visent �  donner ou �  am� liorer quelques comp� tences
pour un nombre restreint de personnel de sant� . Ces formations sont d� pendantes d©un travail
d©� quipe qui implique des � changes professionnels. Cette formation repose souvent sur un
tutorat centr�  sur la r� alisation de tâches en fonction des orientations de la coop� ration :
sanitaire, m� decine humanitaire, coop� ration hospitali� re ou autre¼

b) Les formations de proximit�  qui visent �  faire acqu� rir un nombre de comp� tences sanitaires
limit� es �  diff� rentes cat� gories de personnel en fonction de besoins de sant�  d� termin� s,
permettant de pallier aux insuffisances d©aide humanitaire, celle-ci ne pouvant couvrir tous les
besoins. Dans ce cas, on prend appui sur des ressources humaines, dans la mesure où le contrat
est clair entre les � tablissements partenaires. Ces formations n� cessitent une d� marche
rigoureuse qui doit � tre planifi� e. Pour cela, les comp� tences devront � tre d� finies ainsi que les
tâches �  acqu� rir, les moyens d©apprentissage et les modalit� s d©� valuation. Ces formations
peuvent � tre dipl� mantes, faisant passer la formation d©une simple participation �  un stade de
production des personnels impliqu� s.

c) Les formations dipl� mantes qui conduisent �  des fonctions professionnelles certifi� es
(FXUULFXOXP� YLWDH). Elles classent par cat� gories la personne et la positionne par rapport �
d©autres soignants. Elles sont consid� r� es comme un acte d©engagement dans le d� veloppement
d©un personnel de sant�  ou autre discipline.
La formation dans la discipline humanitaire est une formation �  haut risque (ne pas transposer
sans adapter au contexte), parce que toute formation mal adapt� e retentit imm� diatement sur la
qualit�  des prestations. Il faut donc faciliter l©acc� s des intervenants �  des formations
p� dagogiques, mais aussi introduire dans les cursus initiaux un enseignement sp� cifique relatif
aux actions de sant�  dans l©aide humanitaire.

/ 
DLGH�j �O
pTXLSHP HQW

L©appui devra porter sur l©am� lioration des performances en respectant les strat� gies
politiques du pays, les facteurs socioculturels, et en prenant appui sur les organismes pr� sents sur le
terrain. L©am� lioration des structures et � quipements s©int� gre dans le sch� ma d©une coop� ration
inter- hospitali� re. L©ing� nierie comprend toutes les activit� s techniques et s©� tend :

½ De la conception �  la r� alisation des bâtiments,
½ De l©achat d©� quipements techniques et biom� dicaux �  leur maintenance,
½ De la s� curit�  au respect de la qualit� ,
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½ De la r� habilitation �  la maintenance des b� timents et des � quipements techniques,
½ De la salubrit�  �  l©hygi� ne des locaux, et aussi,
½ A la veille technologique.

L©acquisition d©� quipements biom� dicaux ou autres, doit � tre r� alis� e �  partir de l©expression
correcte des besoins locaux, apr� s v� rification des contraintes impos� es, qu©elles soient techniques
(� lectricit� , eau, fluides, � lectronique¼ ), humaines (formation des utilisateurs, de techniciens¼ ) ou
financi� res (consommables, maintenance¼ ) sous peine de voir rapidement les mat� riels
immobilis� s.

Les dons en mat� riels et � quipements doivent limiter et/ou respecter un certain nombre de
r� gles :

½ Ils doivent toujours � tre accompagn� s d©une assistance technique,
½ La liste des mat� riels indispensables souhait� s doit � tre pr� alablement et

conjointement � labor� e entre les deux partenaires.

Pour concr� tiser de mani� re satisfaisante une op� ration de fourniture d©� quipements, il
convient d©� tre vigilant quant au choix des mat� riels, �  leur acheminement, leur installation, leur
mise en service, mais aussi �  la formation des utilisateurs.

De plus, il est important de maintenir des contacts r� guliers entre les partenaires et
d©encourager les � changes techniques et de documentation par des moyens peu on� reux (fax,
courrier, m� l, t� l� phone¼ ).
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/ ¶DSSURFKH�HQWUH�SDUWHQDLUHV���P RWLYDWLRQV�HW�P pWKRGHV

0 RWLYDWLRQV

La coop� ration hospitali� re internationale ne va pas de soi et d� pend tr� s largement : d' une
volont�  politique et strat� gique, d' une relative ad� quation et d' une comparaison possible entre les
structures amen� es �  collaborer, de contraintes budg� taires et organisationnelles r� elles.
N� anmoins, les arguments en faveur d' une coop� ration hospitali� re sont multiples et se r� v� lent � tre
tout �  fait compatibles avec les actions de coop� ration d� centralis� e men� es par les collectivit� s.

' X� SRLQW� GH� YXH� GH� O¶K{ SLWDO, l' objectif principal d' une coop� ration internationale est
d' exporter et de promouvoir son expertise, dans une certaine mesure son image, et LQ� ILQH� de
parvenir �  une collaboration efficace avec les pays et les organismes partenaires.

Un autre objectif peut � tre de mettre les personnels hospitaliers au contact de cultures et de
pratiques professionnelles autres. En effet, l' exercice de la m� decine ou de la gestion hospitali� re
dans des contextes diff� rents permet de relativiser ses propres pratiques, que ce soit dans un
environnement difficile qui ne b� n� ficie pas d' une technologie avanc� e ou avec un partenaire
disposant de moyens comparables ou sup� rieurs, et dont les m� thodes de travail et l' expertise ont
fait leurs preuves. Dernier objectif, il s' agit pour les h� pitaux de saisir l' opportunit�  d' � tre une force
de proposition et de participer ainsi �  la d� finition des politiques et �  la prise de d� cisions dans le
domaine sanitaire et social.

' X�SRLQW�GH�YXH�GHV�FROOHFWLYLWpV, pour qui l' enjeu, dans un contexte de mondialisation, est
de conserver les atouts qu' elles ont acquis et de maintenir leur rayonnement et leur attractivit� , une
coop� ration internationale avec l' h� pital pr� sente deux avantages majeurs :

½ Elle permet d' apporter une nouvelle dynamique �  un partenariat entre collectivit� s,
en int� grant une dimension hospitali� re �  des coop� rations existantes (notamment sur
des volets technique, � ducatif, sanitaire).

½ Elle apporte � galement coh� rence et visibilit�  �  la strat� gie internationale mise en
place, en y int� grant une dimension institutionnelle forte car les h� pitaux sont
souvent le principal interlocuteur public au niveau local.

D� s lors, un rapprochement entre h� pitaux et collectivit� s pr� sente nombre d' avantages, et
permet :

± �  l' h� pital, d' int� grer son environnement, de diversifier ses interlocuteurs et d' augmenter sa
marge de manú uvre,

± aux collectivit� s, d' asseoir sur un partenaire institutionnel fort, leur politique � ducative et leurs
autres actions de coop� ration pour le d� veloppement,

± aux deux parties, de promouvoir leur strat� gie et assurer la coh� rence de leur action
internationale.
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0 pWKRGHV�G¶DSSURFKH

Les m� thodes �  mettre en ú uvre afin de favoriser et d' entretenir un rapprochement entre
collectivit� s et h� pitaux sont bas� es sur un mot d' ordre : la communication.

Ainsi il appartient �  toutes les parties de s' informer mutuellement sur les projets en cours et
les d� veloppements qu' elles envisagent :

± rencontrer rapidement les nouveaux responsables lorsque ceux-ci changent ; il est alors parfois
n� cessaire de les informer sur les projets existants et de savoir d� fendre une continuit�  des
actions engag� es,

± identifier pr� cis� ment ses correspondants ; si plusieurs domaines d' intervention sont vis� s, des
responsables diff� rents peuvent en � tre charg� s. Il est primordial de bien connaître les
intervenants et leurs comp� tences afin de garantir un suivi efficace,

± mettre en place une communication r� guli� re, syst� matique et transparente, en n' h� sitant pas �
employer tous les moyens de communication disponibles.

C©est pourquoi, afin d©optimiser les � changes dans la Coop� ration, il est n� cessaire de :

á  Mobiliser l©information disponible, c©est-� -dire rassembler l©information 
g� ographique, culturelle, sanitaire, ethnique, d� mographique en utilisant ce qui existe
d� j� .

á  Construire des syst� mes d©information qui vont baliser le bon d� roulement de 
l©op� ration, permettre sa r� activit�  et assurer les retours d' informations, manager les 
hommes, d� ployer tous les moyens susceptibles de structurer les perceptions et les 
comportements au service de chaque mission.

á  Instruire chaque mission pour en exploiter le savoir-faire et le rendre disponible.

/ D�IRUP DOLVDWLRQ�GHV�OLHQV

) RUPHV�GH�FROODERUDWLRQV�SRVVLEOHV

Les liens formalis� s entre h� pitaux et collectivit� s territoriales prennent g� n� ralement les
formes suivantes :

º  Des SURMHWV� FLEOpV, visant notamment l' enseignement et/ou la recherche, le transfert de
technologie et les soins de sant�  primaires. La dur� e du projet, ainsi que les intervenants et les
objectifs, sont d� finis avec pr� cision ; en r� gle g� n� rale, le projet est clos d� s lors que les
objectifs fix� s sont atteints.

º  Des SDUWHQDULDWV�KRVSLWDOLHUV�SOXULGLVFLSOLQDLUHV, qui engagent tous les secteurs d' activit� s de
l' h� pital. Ces partenariats pr� sentent l' avantage d' � tre adaptables, � volutifs et ainsi
reconductibles, et permettent un travail sur l' institution dans son ensemble.
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º  Des SURMHWV�GH�FRRSpUDWLRQ�HQ�VDQWp�LVVXV�GX�UDSSURFKHPHQW�GH�O¶K{ SLWDO�DYHF�GHV�DVVRFLDWLRQV
VRXWHQXHV� SDU� OHV� FROOHFWLYLWpV, qui peuvent int� grer l' h� pital dans le projet de l' association
(intervention sur un volet particulier de sa comp� tence) ou qui peuvent �  l' inverse faire
participer l' association au projet hospitalier.

Les domaines d' intervention vis� s sont tr� s vari� s. Dans l' optique d' une d� marche globale,
toujours �  privil� gier, la coop� ration mise en place doit, dans la mesure du possible, concerner
l' ensemble des domaines de comp� tence hospitali� re, et notamment :

± les soins, tant en termes de coop� ration m� dicale qu' en soins infirmiers (formation des
personnels, projets de recherche conjoints),

± l' hygi� ne, � l� ment incontournable et qui concerne l' h� pital dans son ensemble : salubrit� , choix
des produits et mat� riels, pratiques professionnelles et dispense des soins, circuits¼ ,

± l' organisation et la gestion, qui impliquent l' organisation des soins infirmiers, le projet m� dical
et / ou le projet d' � tablissement, un appui �  la mise en place des services administratifs, parfois
m� me une aide �  l' organisation des services cliniques et de la fonction pharmaceutique, enfin la
formation des cadres de direction au management hospitalier,

± l' ing� nierie, comprenant toutes les activit� s techniques (conception et r� alisation des b� timents,
veille technologique, achat, maintenance et approvisionnement des � quipements).

Les partenaires engag� s dans une collaboration peuvent alors recourir �  diff� rents moyens de
mise en ú uvre :

± des � changes de personnels, g� n� ralement pour des courtes dur� es et dans un but clairement
identifi�  (acquisition d' une technique particuli� re, mise en pratique de connaissances th� oriques,
missions de formation, d' expertise ou de suivi),

± la mise �  disposition de personnels hospitaliers pour des p� riodes plus longues, lorsque les
n� cessit� s de service le permettent (l' octroi de subventions pour permettre l' embauche de
personnels rempla� ants est tr� s clairement, dans ce cas, facilitateur),

± des appuis m� thodologiques, notamment sur le volet gestionnaire, en effectuant des missions sur
site mais � galement en assurant un suivi et un accompagnement �  distance,

± des � changes documentaires et p� dagogiques (protocoles, r� f� rentiels, proc� dures).
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/ H�SURFHVVXV�GH�IRUPDOLVDWLRQ�GHV�OLHQV

La base de toute coop� ration passe par une identification claire et pr� cise des objectifs et des
besoins des partenaires. Cette � tape est indispensable et peut se d� composer ainsi :

1.  Identifier les besoins :

Il est indispensable que chacun connaisse, avant m� me le d� but du projet, les raisons qui sous-
tendent son engagement : quelles sont les motivations des partenaires hospitaliers et des
collectivit� s ? La collaboration participe-t-elle d' une strat� gie d� finie ? Sera-t-elle coh� rente
avec les actions d� j�  mises en ú uvre ou les projets �  venir ? Les projets ne seront viables que
s' il existe une volont�  de toutes les parties de mettre en ú uvre le projet, c' est-� -dire si chacun
en b� n� ficie.

2.  D� finir les objectifs :

Seule une mission d' identification de courte dur� e peut permettre aux diff� rents partenaires de
s' entendre sur les termes de la collaboration. Cette mission permet tant de mieux appr� hender
la structure partenaire et son environnement, que de rencontrer les diff� rents responsables et de
s' entendre sur les objectifs. Les � tapes de cette mission sont :

½ Avant le d� part :

- Effectuer des recherches documentaires pr� liminaires en les faisant compl� ter par les
partenaires ; ces recherches viseront tous les domaines ayant un impact sur l' h� pital, son
organisation et son fonctionnement (donn� es politiques, d� mographiques, socio-� conomiques,
culturelles, sanitaires¼ ). Elles permettront notamment de d� finir un cahier des charges
pr� cisant en d� tail les objectifs de la mission d' identification, les informations �  r� colter et la
d� marche qui sera adopt� e,

- Informer les repr� sentations diplomatiques du projet en prenant contact avec les responsables de
la coop� ration technique,

- Il peut � galement � tre envisag�  de se mettre en relation avec les principales organisations de
solidarit�  internationale (O.S.I.) pr� sentes sur le terrain, notamment celles qui sont d� j�
soutenues par la collectivit�  partenaire.

½ Sur place :

- V� rifier et compl� ter les informations recueillies en France,

- Effectuer un diagnostic g� n� ral de l' h� pital,
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- Rencontrer les repr� sentants du poste diplomatique, � ventuellement les O.S.I. et les organismes
internationaux (repr� sentations des agences de l'ONU, OMS, UE, groupe Banque Mondiale
notamment),

- Identifier les actions entreprises par d' autres op� rateurs et bailleurs de fonds avec les partenaires
locaux, qui auront un impact sur le projet envisag� ,

- Convenir, avec les partenaires, des axes de collaboration �  retenir (d� terminer les priorit� s,
� tablir un programme pr� visionnel).

½ Au retour :

- R� diger un rapport de mission qui servira de document de r� f� rence et sera � labor�
conjointement par toutes les parties,

- Finaliser le projet (volets technique et financier, avec une programmation op� rationnelle
d� taill� e).

Afin de parvenir �  un projet susceptible d' � tre port�  par tous les acteurs, il est primordial de
garder �  l' esprit les � l� ments suivants tout au long du processus d' � laboration du projet :

- 6¶DGDSWHU�: prendre en compte les r� alit� s locales et les diff� rents syst� mes d' organisation et de
r� glementation et se baser sur une connaissance compl� te de l' organisation, du fonctionnement
et de l' environnement propres aux partenaires,

- 6H� FRQFHUWHU�: accepter le fait que les orientations des uns et des autres ne se rejoignent pas
forc� ment, et ainsi proposer plut� t qu' imposer, en d� finissant conjointement le cadre et les
limites des actions entreprises,

- &RPPXQLTXHU�: privil� gier la transparence vis-� -vis des autres partenaires mais � galement des
autres acteurs locaux (postes diplomatiques fran� ais, agences internationales, O.S.I.).

3  Inscrire le projet dans le cadre d' une relation contractuelle :

Une fois le projet d� fini conjointement, il convient de privil� gier la signature d' un document
contractuel par les diff� rents partenaires. Ce document, qui doit � tre conforme aux lois en
vigueur dans les pays concern� s, fait foi de l' accord des parties sur la forme de la collaboration,
ses objectifs, les diff� rentes actions �  entreprendre, les engagements de chacun et les moyens �
mettre en ú uvre dans le cadre de cette collaboration1.

D� s le texte de la convention finalis� , et avant m� me que les partenaires ne proc� dent �  sa
signature, le projet doit imp� rativement � tre soumis �  la d� lib� ration des instances
d� cisionnelles des structures partenaires.

                                                          
1 Des exemples de conventions sont donn� s dans le * XLGH�GH�OD�&RRSpUDWLRQ�+RVSLWDOLqUH�SRXU�O¶$LGH�DX
' pYHORSSHPHQW, sous la direction de P. Mordelet, Editions ENSP, 1997, 277 p.



32

La signature d' un document contractuel n' est cependant pas le seul moyen de formaliser un
partenariat : il existe en effet diff� rents degr� s de formalisation des liens entre collectivit� s et
h� pital, compl� mentaires de la signature de conventions :

- une charte d' entente et de bonnes pratiques, où figurent les orientations communes et
l' expression d' une volont�  de travailler conjointement ; cette charte sera sign� e par tous les
partenaires,

- une commission « sant�  ± coop� ration d� centralis� e » associant les repr� sentants des partenaires
ainsi qu' un comit�  de pilotage.

Ces alternatives ne donnent pourtant pas de cadre juridique formel au projet, et exprimeront
�  des degr� s moindres l' engagement des partenaires dans un projet de collaboration.

La politique hospitali� re consistant �  accompagner les partenaires dans la r� organisation des
structures sanitaires et �  favoriser la mise en r� seaux des acteurs autour des fili� res de soin, il est
souhaitable que toutes les actions de coop� ration d� centralis� e soient coordonn� es et f� d� r� es par
un "r� f� rent", entit�  rationnelle, de mani� re �  ce qu' il y ait convergence des interventions. Cette
organisation permettrait de combiner et d' ordonner les actions, de ne pas s' � loigner des objectifs
fix� s, d' en assurer une � valuation et un suivi, et de les rendre p� rennes.

La grille suivante r� sume, �  titre indicatif, les diff� rentes � tapes pr� paratoires �  un projet de
coop� ration hospitali� re d� centralis�  :

É  Information mutuelle et volont�  de s' associer.

É  Elaboration du cahier des charges et du programme d' une mission exploratoire.

É  A partir des r� sultats de la mission, confrontation des attentes de chacun et 
� laboration d' un projet commun.

É  R� daction de la/les convention(s) : partenariat, financement.

É  Passage devant les instances pour accord : conseil municipal, assembl� es g� n� rales et
r� gionales, conseil d' administration.

É  Signature par les diff� rents partenaires.

É  Enregistrement de la convention aupr� s de la tutelle, le cas � ch� ant.

É  Mise en ú uvre des actions.

/ H�VXLYL�HW�O¶pYDOXDWLRQ

Apr� s signature de la convention, les premi� res actions peuvent � tre mises en ú uvre. Il est
souhaitable de faire � tablir, action par action, des avenants �  la convention cadre (« protocoles de
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mise en ú uvre »), d� crivant avec pr� cision les diff� rents volets (objectifs, participants, personnels
cibles, dur� e, d� tails statutaires et organisationnels).

Puis, afin de permettre le d� roulement du projet dans de bonnes conditions, et notamment
dans le respect des engagements de chacun et des objectifs fix� s, un bilan annuel doit � tre effectu� .
Ce bilan permet non seulement d' � valuer les actions, mais � galement de pouvoir ajuster les
objectifs interm� diaires si cela � tait n� cessaire.

Pour ce faire, on peut s' appuyer sur des missions sp� cifiques LQ�VLWX et une � valuation des
savoir-faire acquis. Les difficult� s rencontr� es lors de la mise en ú uvre du projet doivent � galement
� tre mentionn� es dans le bilan.

En d� finitive la r� ussite d' une d� marche collectivit�  - h� pital repose sur les piliers suivants :

½ Information mutuelle

- connaître son correspondant et � changer r� guli� rement avec lui (et non pas seulement lors de
r� unions de comit� s de suivi, mais �  chaque fois que cela est n� cessaire),

- cr� er une instance de concertation et de suivi rassemblant tous les partenaires et se r� unissant �
intervalles r� guliers,

- mettre en ú uvre une communication interne et externe conjointe et/ou coordonn� e.

½ Respect de l' autonomie des acteurs et de leurs finalit� s propres

- connaître ses partenaires et ses caract� ristiques propres,

- discuter conjointement des objectifs et actions �  mettre en ú uvre.

½ Partenariats contractuels

- v� rifier la conformit�  du projet �  la loi,

- signer une convention de partenariat, � ventuellement bord� e d' avenants sp� cifiques �  chaque
action et qui pr� voit des � valuations r� guli� res,

- �  d� faut, signer une charte de bonne entente commune, faisant foi de la volont�  des parties de
s' engager dans le projet .

½ Ouverture sur l' environnement

- dans un deuxi� me temps et lorsque le partenariat est bien engag� , s' ouvrir sur le monde
associatif et la soci� t�  civile en favorisant leur participation sur des volets pour lesquels ils ont
acquis une comp� tence,

- trouver des synergies entre l' action entreprise par les postes et la coop� ration d� centralis� e.
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 / HV�LQVWLWXWLRQV�FRPPH�RXWLOV�GH�OD�FRRSpUDWLRQ�KRVSLWDOLqUH�LQWHUQDWLRQDOH
 
/ D�) �+ �) �
 
 Pour r� pondre �  ces besoins, la F� d� ration hospitali� re de France a entrepris un travail de
repr� sentation et de communication, deux t� ches se recouvrant tr� s souvent l' une et l' autre.
 
 La F.H.F. repr� sente ses adh� rents aupr� s de diverses instances fran� aises, europ� ennes et
internationales. Il s' agit d' y faire conna�tre les h� pitaux publics fran� ais et leurs actions, et plus
largement de faciliter l' obtention d' informations pour aider ces m� mes h� pitaux  et exercer
� ventuellement une influence sur les d� cisions, dans l' objectif g� n� ral de d� fendre les int� r� ts de
ses membres.

 
 Au Minist� re des affaires � trang� res, les relations les plus � troites sont entretenues avec la
Direction du d� veloppement et de la coop� ration technique (D.D.C.T.) ; elles vont d' ailleurs plus
loin que la simple repr� sentation, puisque la F.H.F. joue le r� le dans certains cas de prestataire de
service, mais toujours dans le cadre de ses objectifs et missions : cr� ation de bases de donn� es,
organisation de r� unions de coordination, diffusion d' informations sur l' international, assistance
technique au montage de dossiers de financement.

 
 Deux fichiers ont � t�  � labor� s et sont aliment� s r� guli� rement, �  partir de deux
questionnaires diffus� s dans l' ensemble des � tablissements hospitaliers publics. Le premier fichier
comprend des experts hospitaliers ayant, ou souhaitant acqu� rir, une exp� rience internationale et
permet de r� pondre aux nombreuses recherches d' experts hospitaliers, provenant notamment du
Minist� re des affaires � trang� res. Le second fichier recense les actions internationales des h� pitaux
publics et principalement les jumelages hospitaliers. A partir d' une grille synth� tique il est possible
d' identifier les � tablissements hospitaliers qui d� veloppent des actions de coop� ration, de situer
g� ographiquement leurs partenaires et d� finir les liens qui les unissent. Cette � tape est indispensable
�  la fois pour une meilleure coordination et pour une valorisation des activit� s internationales des
h� pitaux. Il permet notamment de mieux cibler les actions.
 
 Des r� unions de liaison et de coordination se tiennent deux fois par an, r� unissant les
principaux acteurs hospitaliers fran� ais de la coop� ration internationale. Ces rencontres renforcent
la l� gitimit�  de la F.H.F. dans le domaine international, tout en permettrant �  des acteurs qui ne se
connaissaient pas de se rencontrer, elles facilitent � galement la diffusion des axes politiques de la
F.H.F.. La F.H.F. a ainsi organis�  pour le compte du Minist� re des affaires � trang� res et en
partenariat avec l' E.N.S.P., l' A.N.F.H. et l' A.C.O.D.E.S.S. les "journ� es hospitali� res
francophones", le 15 mars 2000, lors d©H� pital Expo, un lieu d' � changes appropri�  �  ce type de
manifestations. Les repr� sentants d©une vingtaine de pays de la zone de solidarit�  prioritaire
(Z.S.P.2�� la plupart des acteurs hospitaliers fran� ais ainsi qu' un grand nombre d' assistants
techniques se sont r� unis afin de d� battre de trois th� mes :�l' h� pital dans le dispositif de formation
des professionnels de sant� , le financement des h� pitaux et la mission de l' h� pital dans l' offre de
sant� .

                                                          
2 Les pays composant la Z.S.P. sont d� termin� s annuellement sur d� cision du Comit�  interminist� rielle de la
Coop� ration internationale et du d� veloppement (C.I.C.I.D.). Voir liste des pays de la Z.S.P. en annexe.
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 De fa� on plus sp� cialis� e et afin de d� buter la coordination et de favoriser l' � change
d©exp� riences entre les h� pitaux en mati� re internationale, des ateliers� g� ographiques sont
d� sormais organis� s r� guli� rement avec le Minist� re des affaires � trang� res, soit directement par la
F.H.F. ou en partenariat avec des � tablissements hospitaliers coordinateurs.
 
 La Lettre de la F.H.F., la Revue Hospitali� re de France et le site Internet www.fhf.fr
comportent d� sormais chacun une rubrique internationale. Par leur impact, ces outils permettent de
renforcer l©action de relais d©information et d©� change aupr� s des � tablissements au niveau
international. Le site Internet se fait � galement le relais de la transparence des postes �  l©� tranger,
propos� s aux hospitaliers par le Minist� re des affaires � trang� res.
 
 La F.H.F. a apport�  une aide m� thodologique et de conseil aux � tablissements hospitaliers
fran� ais, pour la pr� paration des dossiers de demandes de financement des projets de partenariat
pr� sent� s par les h� pitaux au Minist� re des affaires � trang� res, mais � galement aux autres projets et
r� alisations en cours. D� sormais la F.H.F. instruit, conjointement avec le Minist� re et l©Agence
fran� aise de d� veloppement, une quarantaine de dossiers chaque ann� e et aide les � tablissements �
tenir compte des remarques faites par la commission statuant sur ces dossiers.
 

Le Minist� re de l' emploi et de la solidarit�  reconna�t un r� le de repr� sentant officiel �  la
F.H.F. au m� me titre que pour les autres dossiers techniques. L'E.N.S.P. a � galement fait de la
F.H.F. son partenaire : projet L� onardo, formation initiale et continue, stage des E.D.H., voyage
d' � tudes¼
 

 Avec les collectivit� s locales, une premi� re d� marche a � t�  entreprise �  l' occasion des
journ� es de la coop� ration d� centralis� e du premier trimestre 1999. Il s' agissait l�  encore de faire
conna�tre les h� pitaux publics, leurs coop� rations internationales, leurs comp� tences et leurs
potentiels, et d' aider les hospitaliers �  faire conna�tre et � ventuellement int� grer les actions et/ou
b� n� ficier de financements par les collectivit� s. Cette activit�  s' est poursuivie par des rencontres
dans quelques r� gions autour de la coop� ration hospitali� re, mais � galement par la cr� ation du
chantier dont proc� de le pr� sent YDGH�PHFXP.
 

 La repr� sentation en Europe s' effectue vers des correspondants de pays europ� ens. La
sp� cificit�  dans ce domaine, toutefois, est la pr� sence du Comit�  permanent des h� pitaux de l'Union
Europ� enne (H.O.P.E.) dans lequel la F.H.F. joue un r� le actif et par l' interm� diaire duquel elle est
pr� sente aupr� s des instances communautaires, du bureau europ� en de l'Organisation mondiale de
la sant� , de l'Organisation de coop� ration et de d� veloppement � conomique et du Conseil de
l'Europe. Cette repr� sentation permet d' � tendre le r� seau d' Europe centrale et orientale, de faire
reconna�tre par exemple l' action de la France au Kosovo, d' � tre pr� sent dans les publications et les
colloques europ� ens, d' � tre en contact avec les associations europ� ennes de professionnels¼  En
dehors de l' Europe, cette repr� sentation s' effectue vers des correspondants institutionnels tels que la
F� d� ration internationale des h� pitaux et quelques associations hospitali� res.

 
 Pour compl� ter cette activit�  et renforcer la qualit�  du conseil, un important travail de veille

est effectu�  : il s' agit par l�  de collecter l' information, l' analyser et la valider (v� rifier l' information,
en faire la synth� se), de couvrir les besoins de l' institution qui effectue cette veille (la F.H.F. et de
ses adh� rents), d' assurer une diffusion fiable et rapide de l' information.
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 Pour la F.H.F., trois domaines peuvent � tre identifi� s : la veille institutionnelle, la veille
programmes, la veille comparative.

 Avec la « veille institutionnelle », il s' agit d' � tre vigilant sur les textes et d� cisions de
l'Union europ� enne qui concernent nos secteurs d' activit� . La litt� rature et les sites Internet en sont
les outils quotidiens, il faut cependant nouer des liens plus personnels. Cette veille doit � tre
organis� e aussi bien aupr� s des instances fran� aises ( Minist� res, Parlement, R� gions,
Repr� sentation permanente), qu' europ� ennes (Commission, Parlement, Comit�  des r� gions) ou
qu' aupr� s d' autres organismes ou individus (� tablissements, entreprises, chambres de commerce,
experts¼ ).

 La veille « programmes » recense les programmes europ� ens, leur contenu... Il ne s' agit pas
de se substituer �  tous ceux qui font de la veille mais plut� t de conna�tre les lieux d' information,
non seulement des programmes mais � galement de ceux qui les connaissent, par exemple conna�tre
les principaux experts par programme en France ou ailleurs.

 La « veille comparative » s' int� resse �  ce qui se passe dans les autres pays, tout en
d� finissant une trame g� n� rale de comparaison, pour organiser et indexer la diffusion
d' informations. L�  encore il ne s' agit pas de disposer de toutes les informations en temps r� el, mais
de savoir où se les procurer.

 
 La repr� sentation comme la veille demandent ensuite une r� elle communication. Cette

derni� re n� cessite que soient d� finis les destinataires de l' information. La faible int� gration de
l' international dans l' organisation interne des institutions ne facilite pas toujours cette t� che de
diffusion. N� anmoins, ce domaine dispose d' un public suffisamment large, et au potentiel
important, qui justifie le d� veloppement des actions de communication. La communication
comprend bien � videmment le conseil et l' aide m� thodologique, sans aller jusqu' �  la r� daction de
projets.
 
 
/ HV�LQVWLWXWLRQV�KRVSLWDOLqUHV
 

 La politique de contr� le de la croissance des d� penses de sant�  demande aujourd©hui aux
h� pitaux de nouveaux efforts, elle les conduit notamment �  recentrer leurs activit� s sur le patient.
Les h� pitaux publics fran� ais ont pour mission principale de soigner, une t� che �  laquelle s©ajoutent,
dans les centres hospitaliers universitaires, l©enseignement et la recherche. La premi� re question
pos� e �  la coop� ration internationale est donc celle de son existence : une telle activit�  est-elle utile
aux soins d� livr� s au patient ?
 

 La coop� ration internationale n©est certainement pas en soi une mission fondamentale. Si les
contacts internationaux sont essentiels �  la recherche et �  l©enseignement, la coop� ration elle-m� me
se rapproche par certains aspects de toutes les activit� s annexes, proc� dant comme elles d©une
tradition, du hasard ou d©une volont�  d� lib� r� e.

 
 La coop� ration internationale devient pourtant importante dans deux situations :

n� gativement lorsqu©elle entrave le bon fonctionnement de l©� tablissement, et positivement
lorsqu©elle est int� gr� e �  la politique de l©� tablissement et conditionne l©utilisation de ressources.
 

 Les diverses enqu� tes men� es depuis quelques ann� es montrent un int� r� t tr� s in� gal des
h� pitaux fran� ais pour la sph� re internationale et une r� alit�  tr� s morcel� e. Pour certains il s©agit
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d©une absence compl� te d©int� r� t, de fait ou d� lib� r� e, d©autres, les plus nombreux sans doute,
laissent la place aux initiatives individuelles. Parfois ces initiatives individuelles c� toient une
politique institutionnelle, plus rarement la politique institutionnelle donne le ton g� n� ral de la
coop� ration. Les moyens utilis� s sont � galement tr� s divers. Les plus avanc� s dans ce domaine ont
identifi�  un cadre ou une � quipe internationale.
 

 L' institution hospitali� re en elle-m� me est un outil pr� cieux, la mutualisation des actions des
institutions hospitali� res l' est encore plus.
 

 L' importance de l' activit�  internationale des centres hospitaliers universitaires est d� sormais
connue ; un recensement des coop� rations institutionnelles a � t�  effectu� , il est actualis�
r� guli� rement. Depuis une dizaine d' ann� es, la Conf� rence des directeurs g� n� raux de C.H.U. a
souhait�  s' engager elle-m� me dans la sph� re internationale par deux accords-cadres : le premier
sign�  en 1990 entre la Conf� rence et des repr� sentants des directeurs g� n� raux des C.H.U./C.H.R.
alg� riens, le second en 1994 avec le Minist� re de l' � ducation br� silien, pour dix C.H.U. fran� ais et
dix br� siliens.

 
 Pour r� pondre aux attentes exprim� es par les C.H.U., la commission internationale a � t�

cr� � e sur le mod� le des autres domaines de sp� cialit� s (finances, ressources humaines,
recherche¼ ), r� unissant les responsables des relations internationales. D� sormais le groupe se
r� unit trois fois par an.
 
 
/ HV�KRP P HV
 

 La coop� ration hospitali� re internationale proc� de historiquement de diff� rentes origines :
colonisation, vision occidentale de l©humanisme et universalisation de connaissances... Aujourd©hui
dans les diff� rents domaines de l©activit�  hospitali� re (gestionnaire, m� dicale, param� dicale,
biom� dicale, etc.), les � changes sont de plus en plus fr� quents. Ils peuvent � tre institutionnels ou
individuels, mais m� me dans ce dernier cas ils engagent l©� tablissement, directement ou
indirectement.

 
 Les soins, comme l' enseignement et la recherche, ont d� sormais perdu leurs fronti� res. Si la

mobilit�  des patients reste limit� e, les connaissances, les professionnels, et bient� t peut-� tre les
l� gislations, s' � changent et se comparent, en Europe ou au del� . Les ordonnances d' avril 1996
portant r� organisation du syst� me de sant�  fran� ais ont renforc�  cette l� gitimit�  de la comparaison
internationale : de nouveaux concepts apparus, tel que la contractualisation ou l' accr� ditation
notamment, n� cessitent plus que jamais l' � tude aupr� s de nos voisins de leurs significations, des
moyens de leur mise en ú uvre.
 

 Cet argument est-il valable pour tous les types de coop� ration ? Alors que les organisations
sont invit� es au changement, �  l©adaptation aux nouvelles r� alit� s, le d� placement d©un professionnel
fran� ais comme la venue d©un professionnel � tranger peuvent � tre utilis� s quel que soit le pays pour
son effet miroir : incitation �  la r� flexion sur sa propre organisation, remise en cause � ventuelle des
habitudes.
 

 Les moyens humains mis �  la disposition des relations internationales sont tr� s variables. A
l' exception de quatre institutions, les responsables de l' international exercent tous une autre
fonction dans l' � tablissement. Les autres professionnels de l©� tablissement sont sollicit� s selon les
besoins, leurs comp� tences et leur disponibilit� , pour des missions variables : accueil, expertise,
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formation, pour des dur� es variables entre quelques minutes et trois �  quatre semaines maximum
annuellement.
 

 L'h� pital contribue �  la formation des professionnels de sant� , c' est un r� le essentiel tant
pour la formation initiale que pour la formation continue des professionnels en exercice. Un effort
important reste �  faire dans beaucoup de pays pour favoriser la mission de formation des h� pitaux.
La coop� ration hospitali� re internationale peut aider doublement le partenaire par la formation de
ses agents mais � galement �  la formation de ceux ci au r� le de formateur.
 

 Le personnel soignant est le pivot de l©organisation et de la continuit�  des soins. Cette
dimension du r� le des soignants n©est pas encore bien d� finie dans les pays où le nombre de
m� decins est maintenant suffisant pour permettre de bien identifier une compl� mentarit�  de r� le.
L©effort le plus important porte sur la mise en place de cadres soignants qui font largement d� faut
dans tous les pays. Mais il est aussi utile de participer �  une red� finition de la formation des
soignants et du champ de leur exercice professionnel.
 
 
/ HV�ILQDQFHP HQWV
 

 La coop� ration hospitali� re peut se d� crire comme un appui au fonctionnement quotidien
des h� pitaux plac� s au sommet de la pyramide sanitaire. Une vision exhaustive inclurait toutes les
activit� s en relation avec un h� pital ind� pendamment de son importance, y compris  les op� rations
r� alis� es au sein des minist� res ou de leurs services d� concentr� s pour favoriser l©� laboration et la
mise en ú uvre d©une politique hospitali� re. Les actions de formation en faveur de professionnels
dont le site d©exercice principal serait l©h� pital, peuvent aussi � tre consid� r� es comme incluses dans
l©activit�  hospitali� re.
 

 Il y a dix ans, la France intervenait ainsi, de mani� re dominante, avec une forte assistance
technique et des cr� dits pour accompagner son activit� . Cette forme de coop� ration hospitali� re a
� t�  remise en cause, notamment dans le rapport du C.R.E.D.E.S. sur dix ann� es de coop� ration
hospitali� re conduite par la France (1986/1996).
 

 Depuis la r� forme de notre dispositif de coop� ration, deux projets portent explicitement sur
le soutien au fonctionnement d©un h� pital : sur 40 millions d' euros instruits par D.C.T./H.S. sur le
titre VI sur la p� riode 1999/ 2000 les projets hospitaliers repr� sentent 1,5 million d' euros. L©� re des
projets hospitaliers tels qu©ils � taient con� us au d� but des ann� es 90 avec travaux/� quipement, appui
au fonctionnement et soutien �  la mise en place d©une organisation plus performante est d� sormais
r� volue.
 

 L©assistance technique qui mobilise la majeure partie des moyens d©action du M.A.E. reste
en partie affect� e �  des t� ches hospitali� res de substitution. Sur 300 postes d©assistants techniques
g� r� s par D.C.T./H.S. une centaine exercent dans des h� pitaux avec des fonctions �  dominante
substitutive. Leur r� partition se fait entre les personnels m� dicaux (65%) et non m� dicaux (35%)
qui eux m� mes se partagent entre gestion/logistique (2/3) et soignants (1/3).
 

 Les partenariats hospitaliers ont largement � t�  d� velopp� s dans les pays de la Z.S.P. comme
dans les autres pays. Il s©agit de cofinancements pendant trois ans avec un montant maximal de
45000 euros permettant l©intervention d©un h� pital fran� ais en faveur d©un � tablissement � tranger
(fonds de partenariat hospitalier). Sur la p� riode 1996/2000 le M.A.E. a mobilis�  autour de 1,4



39

million d' euros sur le titre IV pour financer 63 partenariats hospitaliers. L©analyse des projets
montre que 60% des cr� dits sont consacr� s �  de la formation et 30% servent �  de l©expertise.
 

 Les O.N.G. et la coop� ration d� centralis� e interviennent en appui �  des h� pitaux dans le
cadre des cofinancements g� r� s par C.I.D./M.C.N.G.. Ces op� rations restent modestes et touchent
principalement des � tablissements secondaires. Il s©agit le plus souvent de conforter une activit�
plut� t que d©assurer une assistance globale �  un � tablissement. L©� valuation des moyens mobilis� s
n� cessiterait une � tude de l©ensemble des projets d� di� s �  la sant�  car ils combinent le plus souvent
des volets intra et extra hospitaliers.
 

 La pratique de la coop� ration d©influence, principalement dans les pays hors Z.S.P., se
traduit souvent par un volet m� dical sous la forme d©accueil de m� decins � trangers ou de missions
de m� decins fran� ais. En g� n� ral, les sp� cialit� s choisies rel� vent de l©exercice en milieu hospitalier.
Cette activit�  est principalement financ� e par le titre IV des postes diplomatiques.
 
 
/ HV�UHVVRXUFHV�MXULGLTXHV��OHV�SDUWHQDULDWV�HW�O
XVDJH�G
LQVWUXP HQWV�FRQWUDFWXHOV�
 

 Les h� pitaux disposent de fondements juridiques �  leur action, qui ne restent certes qu' une
possibilit�  donn� e aux � tablissements de se doter d©instruments facilitant les activit� s.
 

 L©article L. 6134-1 du Code de la sant�  publique dispose que : « OHV�pWDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV
GH� VDQWp� SHXYHQW� SDUWLFLSHU� j � GHV� DFWLRQV� GH� FRRSpUDWLRQ�� \ � FRPSULV� LQWHUQDWLRQDOH�� DYHF� GHV
SHUVRQQHV� GH� GURLW� SXEOLF� HW� SULYp�» ; « SRXU� OHV� DFWLRQV� GH� FRRSpUDWLRQ� LQWHUQDWLRQDOH�� OHV
pWDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV�GH�VDQWp�SHXYHQW�pJDOHPHQW�VLJQHU�GHV�FRQYHQWLRQV�DYHF�GHV�SHUVRQQHV�GH
GURLW�SXEOLF�HW�SULYp��GDQV�OH�UHVSHFW�GHV�HQJDJHPHQWV�LQWHUQDWLRQDX[ �VRXVFULWV�SDU�O
( WDW�IUDQoDLV ».
 

 Ces dispositions sont largement utilis� es par les � tablissements hospitaliers qui trouvent
dans cet instrument �  la fois une l� gitimit�  et un outil de coordination et de transparence avec leur
partenaire. Un d� cret n°2002-1316 du 25 octobre 2002 a � t�  pris pour l' application de ces mesures
l� gislatives.
 
 
/ HV�pTXLSHP HQWV
 

 Les services de sant�  repr� sentent des investissements importants en infrastructure et
� quipements. Ces investissements sont le plus souvent mal pr� serv� s et mal utilis� s, ce qui r� duit
largement l©efficacit�  de l©aide et la cr� dibilit�  des services de sant� .
 

 Les dons d' � quipements r� form� s bien que r� pandus sont globalement insatisfaisants. M� me
pr� par� s avec le maximum de pr� caution, ils peuvent � tre contre-productifs : faute de
consommable, de formation �  l' utilisation, de pi� ces d� tach� es ou de responsables de maintenance.
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Les � cueils, les risques, les erreurs ne doivent cependant pas � tre un obstacle �  la mise en
place d' une coop� ration d� centralis� e en mati� re de sant� . Les besoins des pays en d� veloppement
sont � normes et le partage des savoir-faire une n� cessit� .

Voici une liste des difficult� s rencontr� es :

� �- Difficult�  d' accepter de ne pas plaquer un syst� me ou un mod� le inappropri�  : prise en compte 
des r� alit� s locales, respect des aspects traditionnels interf� rents,

�  - Difficult� s li� es aux m� thodes de travail (culture, rythmes¼ ),

�  - Identification des enjeux (appropriation des projets),

�  - Difficult� s �  cerner la multiplicit�  des intervenants locaux ou internationaux,

�  - Difficult� s li� es aux instabilit� s institutionnelles (le savoir, les conna�tre, faire avec),

�  - Difficult� s d' une � valuation permanente et d' une adaptation des projets,

�  - Difficult� s de concertation entre collectivit� s et soci� t� s civiles,

�  - Difficult� s de pilotage et de suivi (lisibilit�  du programme et des projets),

�  - Difficult� s �  privil� gier :

- les actions-formations sur le terrain,

- la proximit� ,

� �  - Difficult� s �  implanter la maintenance (mat� rielle ou humaine) ± la durabilit� ,

� �  - Les dangers de l' hospitalo-centrisme face aux r� alit� s de terrain (sens g� ographique),

� �  - Difficult� s de mise en coh� rence des financements, p� rennisation des subventions, auto-
financements,

� �  - Les effets pervers des programmes inadapt� s,

� �  - Les dons d' � quipements et de m� dicaments sans r� tro-contr� le.
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/ 
LQWpUrW�GHV�FRQWDFWV�SUpDODEOHV�DYHF�XQH�FRQGXLWH�j �WHQLU
 

 La pouss� e des contraintes budg� taires conduit �  rechercher l' efficacit� . Puisque les
ressources sont rares, puisque la coop� ration internationale peut � tre contest� e au regard des strictes
missions de l©h� pital, autant faire une coop� ration efficace. La notion de contrainte � conomique a
ainsi contribu�  �  faire na�tre une nouvelle attitude �  l©� gard des partenariats internationaux : l©h� pital
dispose d©expertises dans divers domaines, qui pour � tre valoris� es �  l©international demandent une
organisation s� rieuse.

 
  Tr� s modestement, qu©est-ce que la coop� ration ? Un environnement, des r� gles de travail,

des moyens ?
 

 Le terme de "coop� ration", action conjointe en th� orie, cache en r� alit�  une situation in� gale,
plus ou moins accept� e, c©est bien l�  la premi� re ambiguït� , mais ce n' est pas la seule.

 
 S©agit-il avant tout d©apporter une r� ponse aux besoins de pays en d� veloppement et qui va
d� finir ces besoins ? Faut-il se r� f� rer �  la politique nationale de sant�  ?
 
 De quels besoins s©agit-il : ceux de la population ou ceux de l©institution avec laquelle le
partenariat est organis�  ?
 
 Comment l©action de coop� ration d� centralis� e doit-elle se situer par rapport �  l©autorit�
nationale du pays dans lequel est effectu� e l©action ? Comment utiliser l©autonomie inh� rente
au projet ?
 
 S©agit-il de promouvoir l©industrie fran� aise ? La promotion de l©industrie fran� aise et la
r� ponse aux besoins sont-elles compatibles ?
 
 Comment se situer par rapport �  son propre environnement ?

 
 Parce qu' il n' est pas possible de r� pondre �  toutes ces questions, toute action de coop� ration

gagne �  � tre structur� e dans le cadre d©un partenariat, pour une action durable, coh� rente, gr� ce �
des fondements � crits conventionnels engageant les deux parties. Parce que les ressources sont
rares, parce qu' une qualit�  et une efficacit�  seront plus facilement obtenues avec un nombre limit�
et s� lectionn�  de projets, des priorit� s ont � t�  d� finies. La d� finition de ces priorit� s n' emp� che pas
des activit� s compl� mentaires ou sp� cialis� es avec d' autres pays et d' autres h� pitaux. Elle souhaite
cependant limiter la dispersion.
 
 
/ 
LQIRUP DWLRQ�P XWXHOOH
 

 Les partenaires d' une coop� ration hospitali� re internationale doivent partir d' une
connaissance pr� cise de leurs organisations respectives, de leurs fonctionnements et de leurs
environnements propres. La d� signation de correspondants, v� ritables relais d' information,
l' organisation de rencontres r� guli� res vont faciliter l' � tablissement d' une confiance mutuelle,
quelles que soient les diff� rences des niveaux d' expertise.
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/ HV�SDUWHQDULDWV�FRQWUDFWXHOV
 

 Quelques principes doivent pr� sider aux relations entretenues avec les � tablissements
partenaires :
 

- d� finir le cadre et les limites des actions entreprises, �  la fois pour le respect de l' int� grit�  du
partenaire, de son autonomie et de ses responsabilit� s, mais aussi pour le respect de son identit� ,

- une int� gration �  la politique de l©� tablissement,

- d� finir les actions dans le temps et la qualit�  : � valuation.

/ 
pFKDQJH�GH�P pGHFLQV��GH�FKHUFKHXUV��GH�VRLJQDQWV��GH�JHVWLRQQDLUHV

Promouvoir la multi-disciplinarit�  est devenue une n� cessit� , non seulement pour engager
tous les secteurs d' activit� s d' un � tablissement hospitalier, mais surtout parce qu' une efficacit�
n� cessite un travail r� gulier et continu sur l' � tablissement dans son ensemble avec une utilisation
des diff� rentes comp� tences : m� dicales, soignantes, administratives, techniques et universitaires.

/ 
LP SOLFDWLRQ�GHV�FLWR\ HQV��� / 
K{ SLWDO�RXYHUW�VXU�OD�&LWp� �

La coop� ration ne doit pas se limiter aux seuls partenaires, elle doit essaimer et se faire
conna�tre au dehors des murs de l' h� pital, car il s' agit bien d' une d� cision politique qui engage tout
autant la cit�  que la sp� cialit�  hospitali� re. Il s' agit D�PLQLPD de faire conna�tre ces actions pour
divers moyens de communication, il peut s' agir encore de mobiliser l' environnement hospitalier
pour soutenir cette action.

La mise en place de v� ritables fili� res de soins doit � galement permettre une implication des
citoyens dans le pays partenaire notamment avec la fili� re materno-infantile qui couvre la majeure
partie de la population dans des pays �  forte croissance d� mographique. L©am� lioration de cette
fili� re de soins se traduira par l©impact le plus positif sur les indicateurs de sant� .

 Cette approche permet de mettre en place une v� ritable offre de sant�  en combinant tous les
acteurs qu©ils soient hospitaliers ou non et quel que soit leur statut. De plus cela nous permet de
proposer une intervention en relation avec les grands probl� mes de sant�  publique.

( Q�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��O
DWWHLQWH�GHV�REMHFWLIV�G
XQ�SDUWHQDULDW�LQWHU�KRVSLWDOLHU�GDQV�OH
FDGUH� GH� OD� FRRSpUDWLRQ� GpFHQWUDOLVpH� GpSHQG� HVVHQWLHOOHP HQW� � GX� UHVSHFW� GH� UqJOHV
LQFRQWRXUQDEOHV��

- respecter le cadre de la coop� ration d� centralis� e,
- tenir compte des demandes du partenaire,
- contractualiser la d� marche des acteurs et des partenaires,
- associer et responsabiliser l©ensemble des acteurs de l©am� lioration du dispositif,
- s©appuyer sur les structures de coop� ration existantes (O.N.G., associations¼ ),
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- faire collaborer diff� rents acteurs (partage de savoirs) et coordonner les actions,
- s©investir dans de nouveaux savoirs et les d� velopper,
- � valuer et apporter les mesures correctives,
- s©inscrire et agir dans la dur� e, sans jamais se substituer.

Il est n� cessaire de se donner du temps.
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* / 2 66$ ,5 (

$ , ' �� Agence Internationale pour le D� veloppement
$ ) ' �� Agence Fran� aise pour le D� veloppement
$ 5 + �� Agence R� gionale d'Hospitalisation
$ &2 ' ( 66�: Association de Coop� ration pour le D� veloppement des Services de Sant�
$ 5 ) �� Association des R� gions de France
$ ' ) �� Assembl� e des D� partements de France
$ 0 ) �� Association des Maires de France
$ 0 * 9 ) �� Association des Maires des Grandes Villes de France
$ 9 0 �� Association des Villes Moyennes  
$ ' &) �� Association des Districts et des Communaut� s de France
$ 1 ) + ��� Association Nationale pour la Formation permanente du personnel

Hospitalier
$ 9 &, �� Ann� es de Vie Corrig� e de l' Incapacit�

%,5 ' �� Banque Internationale pour la Reconstruction et le D� veloppement
%' 6) �� Banque de Donn� es Statistiques et Financi� res

&$ ' �� � Comit�  de l' Action au D� veloppement
&,&, ' �� Comit�  Interminist� riel de la Coop� ration Internationale et du

D� veloppement
&+ 8 ��  Centre Hospitalier Universitaire
&5 + ��  Centre R� gional Hospitalier
&6+ ��� Comit�  Sup� rieur des H� pitaux
&6) 3+ ��  Conseil Sup� rieur de la Fonction Publique Hospitali� re
&1 &' �� Commission Nationale de la Coop� ration D� centralis� e
&1 5 2 66�� Commission Nationale et R� gionale de l'Organisation Sanitaire et Sociale
&5 ( ' ( 6�� Centre de Recherche, d'Etude et de Documentation en Economie de la Sant�

' 5 $ 66�� Direction R� gionale des Affaires Sanitaires et Sociales
' ' $ 66�� Direction D� partementale des Affaires Sanitaires et Sociales
' ' &7�� Direction du D� veloppement et de la Coop� ration Technique
' * &, ' �� Direction G� n� rale de la Coop� ration Internationale et de D� veloppement

( ' + �� Enseignement de Droit Humanitaire
( 1 63�� Ecole Nationale de la Sant�  Publique

) $ 2 �� Organisation des Nations Unies pour l' alimentation et l' agriculture /
) RRG�DQG�$JULFXOWXUH�2 UJDQLVDWLRQ�RI�WKH�8 QLWHG�1DWLRQV

) 1 0 5 �� F� d� ration Nationale des M� decins Radiologues
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* $ 9 , �� Alliance Globale pour la vaccination et l' Immunisation
7KH�* OREDO�$OOLDQFH�IRU�9DFFLQHV�DQG�,PPXQL]DLRQ

* ,3�� Groupement d' Int� r� t Public

,67 �� Infection Sexuellement Transmissible

0 &1 * �� Mission pour la Coop� ration Non Gouvernementale

3' 0 �� Partenariat pour le D� veloppement Municipal
3( 9  : Programme � largit de vaccination
3) 5  : Pays �  faible revenu
31 8 ' �� � Programme des Nations Unies pour le D� veloppement

2 6, �� Organisation de Solidarit�  Internationale
2 &' ( �� Organisation de Coop� ration et de D� veloppement Economique
2 0 6�� Organisation Mondiale de la Sant�

630 , �� Service de Protection Maternelle et Infantile
663��� Strat� gie de Soins Primaires

=63�� � Zone de Solidarit�  Prioritaire
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&RGH�JpQpUDO�GHV�FROOHFWLYLWpV�WHUULWRULDOHV

�3DUWLH�/ pJLVODWLYH�

&+ $ 3,75 ( �, , �� �&RRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Les collectivit� s territoriales et leurs groupements peuvent conclure des conventions avec des collectivit� s
territoriales � trang� res et leurs groupements, dans les limites de leurs comp� tences et dans le respect des
engagements internationaux de la France.
Ces conventions entrent en vigueur d� s leur transmission au repr� sentant de l©Etat dans les conditions fix� es aux
articles L. 2131-1 et L. 2131-2. Les dispositions de l©article L. 2131-6 sont applicables �  ces conventions.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Des groupements d©int� r� t public peuvent � tre cr� � s pour mettre en oeuvre et g� rer ensemble, pendant une dur� e
d� termin� e, toutes les actions requises par les projets et programmes de coop� ration interr� gionale et
transfrontali� re int� ressant des collectivit� s locales appartenant �  des Etats membres de l©Union europ� enne.
Les collectivit� s locales appartenant �  des Etats membres de l©Union europ� enne peuvent participer aux
groupements d©int� r� t public vis� s �  l©alin� a pr� c� dent.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Les collectivit� s locales appartenant �  des Etats membres de l©Union europ� enne peuvent participer aux
groupements d©int� r� t public cr� � s pour exercer, pendant une dur� e d� termin� e, des activit� s contribuant �
l©� laboration et la mise en oeuvre de politiques concert� es de d� veloppement social urbain.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Dans le cadre de la coop� ration transfrontali� re, les collectivit� s territoriales et leurs groupements peuvent, dans
les limites de leurs comp� tences et dans le respect des engagements internationaux de la France, adh� rer �  un
organisme public de droit � tranger ou participer au capital d©une personne morale de droit � tranger auquel adh� re ou
participe au moins une collectivit�  territoriale ou un groupement de collectivit� s territoriales d©un Etat europ� en
frontalier ou d©un Etat membre de l©union europ� enne. Cette adh� sion ou cette participation est autoris� e par d� cret
en Conseil d©Etat.
Cette adh� sion ou cette participation fait l©objet d©une convention avec l©ensemble des collectivit� s territoriales
� trang� res ou de leurs groupements adh� rant �  l©organisme public en cause ou participant au capital de la personne
morale en cause. Cette convention d� termine la dur� e, les conditions, les modalit� s financi� res et de contr� le de
cette adh� sion ou de cette participation. Le total de la participation au capital ou aux charges d©une m� me personne
morale de droit � tranger des collectivit� s territoriales fran� aises et de leurs groupements ne peut � tre sup� rieur �  50
p. 100 de ce capital ou de ces charges.
La convention pr� vue �  l©alin� a pr� c� dent entre en vigueur d� s sa transmission au repr� sentant de l©Etat dans le
d� partement dans les conditions fix� es aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2. Les dispositions des articles L. 2131-6 et
L. 2131-7 sont applicables �  ces conventions.
Les comptes, certifi� s par un commissaire aux comptes, ainsi que le rapport d©activit�  des personnes morales de
droit � tranger aux capitaux desquels participent les collectivit� s territoriales et leurs groupements sont chaque ann� e
annex� s au budget de ces personnes publiques. Il en est de m� me des comptes et du rapport d©activit�  des
organismes publics de droit � tranger auxquels adh� rent les collectivit� s territoriales et leurs groupements. Cette
annexe pr� cise le montant de la participation de chacune de ces personnes publiques.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Aucune convention, de quelque nature que ce soit, ne peut � tre pass� e entre une collectivit�  territoriale ou un
groupement et un Etat � tranger.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Il est cr� �  une commission nationale de la coop� ration d� centralis� e qui � tablit et tient �  jour un � tat de la
coop� ration d� centralis� e men� e par les collectivit� s territoriales. Elle peut formuler toute proposition tendant �
renforcer celle-ci.

$ UWLFOH�/ � � � � � �
- Des d� crets en Conseil d©Etat fixent, en tant que de besoin, les conditions d©application du pr� sent chapitre.
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&RGH�GH�OD�VDQWp�SXEOLTXH

&2 ' ( �' ( �/ $ �6$ 1 7( �38 %/ ,4 8 (
�1 RXYHOOH�SDUWLH�/ pJLVODWLYH�

$ UWLFOH�/ � � � � � �
Dans le cadre des missions qui leur sont imparties et dans les conditions d� finies par voie r� glementaire, les
� tablissements publics de sant�  peuvent participer �  des actions de coop� ration, y compris internationales, avec des
personnes de droit public et priv� . Pour la poursuite de ces actions, ils peuvent signer des conventions, participer �  des
syndicats interhospitaliers et �  des groupements d©int� r� t public, des groupements d©int� r� t � conomique ou des
groupements de coop� ration sanitaire ou constituer entre eux des f� d� rations m� dicales interhospitali� res.
Pour les actions de coop� ration internationale, les � tablissements publics de sant�  peuvent � galement signer des
conventions avec des personnes de droit public et priv� , dans le respect des engagements internationaux souscrits par
l©Etat fran� ais.

&2 ' ( �' ( �/ $ �6$ 1 7( �38 %/ ,4 8 (
�1 RXYHOOH�SDUWLH�/ pJLVODWLYH�

$ UWLFOH�/ � � � � � �
Sont d� termin� es par d� cret en Conseil d©Etat les mesures r� glementaires pr� vues au premier alin� a de l©article L. 6134-
1, et, en tant que de besoin, les modalit� s d©application des autres dispositions de cet article.

&2 ' ( �' ( �/ $ �6$ 1 7( �38 %/ ,4 8 (
�3DUWLH�5 pJOHP HQWDLUH���' pFUHWV�HQ�&RQVHLO�G
( WDW�

$ UWLFOH�5 � � � � �
�LQVpUp�SDU�' pFUHW�Qž�� � � � � � � � �GX�� � �DYULO�� � � � �DUW��� �-RXUQDO�2 IILFLHO�GX�� � �DYULO�� � � � �

Le conseil d©administration fixe les orientations g� n� rales de la politique de l©institut.
Il d� lib� re en outre sur les mati� res suivantes :
1º L©organisation g� n� rale de l©institut et son r� glement int� rieur ;
2º Les orientations strat� giques pluriannuelles qui peuvent prendre la forme d©un contrat d©objectifs et de moyens pass�
entre l©institut et l©Etat ;
3º Le budget et ses modifications, le compte financier, l©affectation des r� sultats, le tableau des emplois ainsi que les
emprunts ;
4º Les conditions g� n� rales d©emploi et de recrutement du personnel ;
5º Les programmes d©investissement, acquisitions, ali� nations, � changes d©immeubles, baux et locations les concernant ;
6º Les contrats, march� s publics et conventions d©un montant sup� rieur �  un seuil qu©il d� termine ou comportant des
engagements d©une dur� e sup� rieure �  celle qu©il fixe ;
7º Les subventions � ventuellement attribu� es par l©institut ;
8º Les actions en justice et les transactions ;
9º Les participations de l©institut �  des groupements d©int� r� t public ou l©adh� sion �  toute association dont l©objet entre
dans le champ de ses missions ;
10º L©acceptation et le refus des dons et legs ;
11º Le rapport annuel d©activit�  pr� sent�  chaque ann� e par le directeur g� n� ral.
Le conseil d©administration peut d� l� guer au directeur g� n� ral les d� cisions mentionn� es aux 5º et 8º du pr� sent article.
Il est inform�  chaque ann� e de l©ensemble des contrats, march� s et conventions conclus pendant l©ann� e pr� c� dente.
Les d� lib� rations du conseil d©administration sont soumises �  l©approbation des ministres charg� s du budget et de la
sant�  dans les conditions pr� vues au d� cret nº 99-575 du 8 juillet 1999 relatif aux modalit� s d©approbation de certaines
d� cisions financi� res des � tablissements publics de l©Etat.

Source : www.legifrance.fr
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' pFUHW�G¶DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�GH�� � � �

J.O n° 256 du 1er novembre 2002 page 18144

' pFUHWV��DUUrWpV��FLUFXODLUHV

7H[ WHV�JpQpUDX[

0 LQLVWqUH�GH�OD�VDQWp��GH�OD�IDP LOOH�HW�GHV�SHUVRQQHV�KDQGLFDSpHV
 
 

D� cret n° 2002-1316 du 25 octobre 2002 relatif aux actions de coop� ration internationale des
� tablissements publics de sant�   

 
NOR: SANH0222951D  

 
Le Premier ministre,
 
Sur le rapport du ministre de la sant� , de la famille et des personnes handicap� es,
 
Vu le code de la sant�  publique, notamment les articles L. 5211-4, L. 6114-2 et L. 6134-1 ;
 
Vu le d� cret n° 99-930 du 10 novembre 1999 fixant le statut des internes et des r� sidents en
m� decine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
 
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,
 
D� cr� te :
 

Article 1
 
 
Il est cr� � , au chapitre III du titre Ier du livre VII du code de la sant�  publique (deuxi� me partie :
D� crets en Conseil d'Etat), une section IV ainsi r� dig� e :
 

“  Section IV
 
 

“  Convention de coop� ration internationale
 
ª Art. R. 713-3-22. - Dans le cadre des missions d� finies �  l' article L. 6112-1 et sous r� serve de garantir la continuit�  du
service public hospitalier, les � tablissements publics de sant�  peuvent engager des actions de coop� ration internationale,
avec des personnes de droit public et de droit priv�  intervenant dans le m� me domaine que le leur. En application de
l' article L. 6134-1, chaque action de coop� ration fait l' objet d' une convention de coop� ration qui respecte le contrat
d' objectifs et de moyens mentionn�  �  l' article L. 6114-2. Cette convention pr� cise notamment les modalit� s d' � change
et de formation des personnels m� dicaux et non m� dicaux.
 
ª Art. R. 713-3-23. - B� n� ficient d' une formation compl� mentaire dans le cadre des conventions mentionn� es �  l' article
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L. 6134-1 :
 
ª - les m� decins et pharmaciens, titulaires d' un dipl� me de docteur en m� decine ou en pharmacie permettant l' exercice
dans le pays d' obtention ou d' origine et qui n' effectuent pas d' � tudes en France en vue de la pr� paration d' une
attestation de formation sp� cialis� e. Ils sont d� sign� s en qualit�  de stagiaires associ� s pour une p� riode de six mois
renouvelable, dans les conditions d� finies au 1 de l' article 39 du d� cret n�  99-930 du 10 novembre 1999 fixant le statut
des internes et des r� sidents en m� decine, des internes en pharmacie et des internes en odontologie ;
 
ª - les personnels infirmiers des Etats dont la liste est fix� e par arr� t�  du ministre charg�  de la sant� , titulaires d' un
dipl� me d' infirmier permettant l' exercice dans le pays d' obtention ou d' origine. La formation compl� mentaire est
effectu� e sous forme de stages hospitaliers d' adaptation.
 
ª Un arr� t�  du ministre charg�  de la sant�  fixe les modalit� s de s� lection, d' affectation et de
r� mun� ration des personnels mentionn� s au pr� sent article.
 
ª Art. R. 713-3-24. - Les personnels des � tablissements publics de sant�  dont la liste est fix� e par le
ministre charg�  de la sant�  peuvent � tre envoy� s, sur leur demande, en mission de coop� ration
internationale pour une dur� e maximale de trois mois par p� riode de deux ans cons� cutifs en
conservant la totalit�  de leur r� mun� ration.
 
ª Art. R. 713-3-25. - Les � tablissements publics de sant�  peuvent participer �  des actions de
coop� ration internationale en vue de la formation des personnels de direction � trangers en
collaboration avec l' Ecole nationale de la sant�  publique.
 
ª Art. R. 713-3-26. - Dans le cadre d' une coop� ration internationale, les � tablissements publics de
sant�  participent �  des actions de collecte de dispositifs m� dicaux respectant les conditions pr� vues
�  l' article L. 5211-4 et selon des modalit� s fix� es par arr� t�  du ministre charg�  de la sant� .
 
ª Art. R. 713-3-27. - Les � tablissements publics de sant�  qui engagent des actions de coop� ration
internationale en rapport avec leur participation au service d' aide m� dicale urgente mentionn�  �
l' article L. 6112-5 peuvent adh� rer �  un r� seau hospitalier d� nomm�  ª SAMU de France ”  dont les
modalit� s d' organisation et de fonctionnement sont d� finies par arr� t�  du ministre charg�  de la
sant� . ”

Article 2
 
 
Le ministre de la sant� , de la famille et des personnes handicap� es est charg�  de l' ex� cution du pr� sent d� cret, qui sera
publi�  au Journal officiel de la R� publique fran� aise.
 
Fait �  Paris, le 25 octobre 2002.
 

Par le Premier ministre : Jean-Pierre Raffarin
 

Le ministre de la sant� , de la famille et des personnes handicap� es,
Jean-Fran� ois Mattei
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' H�O¶LQWpUrW�G¶XQH�FRRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH�KRVSLWDOLqUH
 
 Peu d' h� pitaux choisissent d� lib� r� ment de mener une action internationale institutionnelle. Pour
ceux qui ont fait ce choix et qui se sont d� fini des orientations strat� giques, des � l� ments clefs
structurent leur r� flexion :
 

½ Pr� server la continuit�  et la coh� rence de l' action institutionnelle en se basant sur l' acquis,
c' est-� -dire un paysage et des relations pr� -existants,

½ Refl� ter les domaines d' excellence et les choix strat� giques de l' h� pital (par exemple, en
suivant le contrat d' objectifs et de moyens et/ou les rapports d' orientation),

½ Respecter les orientations de politique � trang� re de la France et � tre ainsi un � l� ment de la
coop� ration fran� aise,

½ S' ins� rer, autant que faire se peut, dans l' environnement imm� diat : ainsi il appara�t
n� cessaire de mieux coop� rer avec les collectivit� s territoriales et d' ouvrir l' h� pital �  la Cit� .
 

 Du point de vue de l' h� pital, le principal objectif de la coop� ration internationale est
d' exporter et de promouvoir son expertise et son image, et LQ� ILQH de soutenir les pays et les
organismes b� n� ficiaires. Un objectif tout aussi int� ressant est de mettre les personnels hospitaliers
au contact de cultures et de pratiques professionnelles autres. Enfin, il s' agit de saisir l' opportunit�
d' � tre une force de proposition et de participer ainsi �  la d� finition des politiques et �  la prise de
d� cisions dans le domaine sanitaire et social.
 

 N� anmoins, la coop� ration hospitali� re internationale n' est pas inn� e et reste tr� s fortement
d� pendante :

 
1) D' une volont�  politique et strat� gique,

2) D' une ad� quation et d' une comparaison possibles entre les deux structures amen� es �
collaborer,

3) De contraintes budg� taires r� elles.

Une fois la volont�  politique affich� e et le probl� me de l' alter ego r� solu, la principale
difficult�  est ainsi d' ordre financier, car les h� pitaux ne consacrent pas de budget sp� cifique �
l' action internationale.
 

 D� s lors, un rapprochement entre h� pitaux et collectivit� s territoriales pr� sente nombre
d' avantages, en permettant :

 
- �  l' h� pital, de diversifier ses interlocuteurs et d' augmenter sa marge de manú uvre,

- aux collectivit� s, d' asseoir sur un partenaire institutionnel fort, leur politique � ducative et leurs
autres actions de coop� ration pour le d� veloppement,
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- aux deux parties, de promouvoir et d' assurer la coh� rence de leur action internationale.

8 Q�GLIILFLOH�pWDW�GHV�OLHX[ �HW�GHV�H[ SpULHQFHV�OLPLWpHV
 

 Dans la pratique, il existe peu de liens formalis� s entre h� pitaux et collectivit� s territoriales
et il est peu ais�  de mettre en place des passerelles. D' une mani� re g� n� rale, le soutien apport�  par
les collectivit� s aux h� pitaux concernent :

 
º  Des projets cibl� s, visant notamment l' enseignement et la recherche, le transfert de technologie

et les soins de sant�  primaires,

º  Des partenariats hospitaliers inscrits dans le cadre d' un jumelage entre deux collectivit� s,

º  Des projets sanitaires issus du rapprochement de l' h� pital avec certaines associations connues
des collectivit� s.

 
 Les difficult� s rencontr� es lors de la d� finition et la mise en ú uvre de ces projets sont

multiples :
 
 
Strat� gie

½ Les orientations retenues par les � lus locaux ne sont pas forc� ment compatibles avec celles
de l' h� pital : par exemple, les partenaires ne sont pas n� cessairement int� ress� s par la mise en place
d' une coop� ration hospitali� re, ils n' en ont pas les moyens humains et financiers, ou alors c' est
cette coop� ration m� me qui n' est pas int� ressante du point de vue de l' h� pital.

½ La coop� ration d� centralis� e ne s' ins� re pas d' embl� e dans l' action de la France �  l' � tranger.
La coop� ration technique et sanitaire est coordonn� e par un service sp� cifique au sein de chaque
repr� sentation : quelle est alors la place des projets de coop� ration d� centralis� e par rapport �
l' action des postes ?

½ Dans le cas d' actions conjointes avec des associations, la coordination reste un point
sensible car les contraintes et les m� thodes de travail appliqu� es sont peu comparables et
difficilement compatibles.
 
Mise en ú uvre et suivi

½ Les sources et le niveau de financement restent souvent fonction de l' organisation et des
orientations de chaque collectivit� . Dans ce cas, il reste une incertitude, pour les h� pitaux, sur la
reconduction des subventions octroy� es.

½ La communication et la coordination sont toujours difficiles et rarement bien huil� es entre
les diff� rents partenaires.

½ Chaque structure n' est pas toujours en mesure de d� signer un responsable.

½ Enfin, les actions entreprises font rarement l' objet d' une � valuation et d' un suivi qualitatif
qui permettraient pourtant de promouvoir l' action et d' asseoir la cr� dibilit�  des partenaires.
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3URSRVLWLRQV�SRXU�IDFLOLWHU�OH�WUDYDLO�HQWUH�FROOHFWLYLWpV�HW�K{ SLWDX[

Les � l� ments suivants peuvent servir de fils conducteurs pour � tablir et faciliter une
coop� ration entre collectivit� s et h� pitaux.

Strat� gie

½ Afficher la volont�  d' une coop� ration hospitali� re et sanitaire internationale (dans les plans 
de mandat, contrats de plan, projets d' orientation),

½ Eventuellement, signer une charte d' entente et de bonnes pratiques,

½ Respecter les orientations de chacun des acteurs, en proposant plut� t qu' en imposant,

½ Prendre en compte les r� alit� s locales et les diff� rences d' organisation et de r� glementation,

½ Informer les postes et t� cher de trouver des synergies,

½ Pr� f� rer le long terme au coup de publicit� ,

½ Cr� er une structure de concertation rassemblant tous les partenaires et se r� unissant �  
intervalles r� guliers.

Mise en ú uvre et suivi

½ Faciliter l' octroi de financements p� rennes,

½ Identifier un coordonnateur et trouver des relais motiv� s,

½ Mettre en ú uvre une communication interne et externe conjointe et/ou coordonn� e,

½ Evaluer et adapter les projets.
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Source : Documents cartographiques issus de la Conf� rence CHU du 06 juillet 2001
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&RRSpUDWLRQ�GpFHQWUDOLVpH�DYHF�OH�%XUNLQD�) DVR�

Source : Site de l' ambassade de France au Burkina
http://France-burkina.bf/CoopDec/accueilONG.html
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&RRSpUDWLRQ�VDQWp�HQWUH�OD�) UDQFH�HW�OH�9LHW�1DP

Source : Site de l' ambassade de France au Viet Nam :
http://www.ambafrance-vn.org/coop-dec/c_sante.html
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&+ $ 5 7( �5 ( * ,66$ 1 7�/ ( 6�' 2 1 6�' ( �0 ( ' ,&$ 0 ( 1 76��
©�' HV�SULQFLSHV�SRXU�XQH�DFWLRQ�HIILFDFH�ª

9 RXV�FKHUFKH] � j �FROOHFWHU�HW�j �HQYR\ HU�GHV�P pGLFDP HQWV
j �GHV�SRSXODWLRQV�GpP XQLHV�"

1 RXV�YRXV�SURSRVRQV�GH�EpQpILFLHU�GH�O
H[ SpULHQFH�GH�QRP EUHXVHV�DVVRFLDWLRQV�HW
RUJDQLVDWLRQV�LQWHUQDWLRQDOHV�GDQV�FH�GRP DLQH�
/ H�P pGLFDP HQW�Q
HVW�SDV�XQ�SURGXLW�EDQDO�� , O�SHXW�SUpVHQWHU�GHV�ULVTXHV�SRXU�OD�VDQWp
ORUVTX
LO�Q
HVW�SDV�XWLOLVp�GDQV�GH�ERQQHV�FRQGLWLRQV� �&
HVW�SRXUTXRL�WRXV�OHV�SD\ V�RQW�GpILQL�GHV
P HVXUHV�OpJLVODWLYHV�HW�UpJOHP HQWDLUHV�VWULFWHV�TXDQW�j �VD� IDEULFDWLRQ�HW�VD�GLVWULEXWLRQ�HQ�YXH
GH�SURWpJHU�OD�VDQWp�SXEOLTXH� � / HV�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�GRLYHQW�DXVVL�UpSRQGUH�j �GHV�QRUP HV
TXL�RQW�pWp�UHQGXHV�QpFHVVDLUHV�SDU�OHV�QRP EUHX[ �SUREOqP HV�RFFDVLRQQpV�SDU�FHV�GRQV�HQ
SDUWLFXOLHU�GDQV�OHV�VLWXDWLRQV�G
XUJHQFH�

/ HV�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�SURYLHQQHQW�VRLW�GH�OD�UpFXSpUDWLRQ�GH�P pGLFDP HQWV�QRQ�XWLOLVpV
� 0 1 8 � �LVVXV�GH�QRV�DUP RLUHV�j �SKDUP DFLH� �VRLW�GHV�GRQV�GH�ODERUDWRLUHV�SKDUP DFHXWLTXHV� �VRLW
G
DFKDWV�GH�P pGLFDP HQWV�HVVHQWLHOV�JpQpULTXHV�DXSUqV�GH�IRXUQLVVHXUV�ILDEOHV�

/ HV�SD\ V�HQ�GpYHORSSHP HQW�RX�HQ�VLWXDWLRQ�G
XUJHQFH�Q
RQW�SDV�OHV�P r P HV�EHVRLQV�VDQLWDLUHV
TXH�OHV�SD\ V�HXURSpHQV�� �GHV�P pGLFDP HQWV�G
XVDJH�FRXUDQW�GDQV�OHV�SD\ V�RFFLGHQWDX[ �SHXYHQW
V
DYpUHU�LQXWLOHV�YRLUH�GDQJHUHX[ �GDQV�FHV�SD\ V�
4 XH�I DLUH�GH�QRV�P pGLFDP HQWV�QRQ�XWLOLVpV�"  3 HXW� RQ�I DLUH�GHV�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV
"  / HV�SULQFLSHV�GLUHFWHXUV�DSSOLFDEOHV�DX[ �GRQV�GH�P pGLFDP HQWV $ ORUV�FRP P HQW
P LHX[ �I DLUH�"  ( Q�FRQFOXVLRQ

� � �4 XH�I DLUH�GH�QRV�P pGLFDP HQWV�QRQ�XWLOLVpV�"

Nous avons beaucoup de m édicam ents non ut ilisés (MNU)  dans nos arm oires à pharm acie car,
le plus souvent , soit  nous n'ut ilisons pas la totalité des m édicam ents prescrits par not re
m édecin, soit  le condit ionnem ent  com m ercialisé ne correspond pas au t raitem ent , soit  ce
t raitem ent  a été m odifié. / 
DFWLYLWp�GH�FROOHFWH�GHV�0 1 8 �SUHQG�DLQVL�QDLVVDQFH�GDQV�OH
J DVSLOODJ H�GHV�P pGLFDP HQWV�HQ�) UDQFH.

Les MNU doivent  êt re rapportés chez le pharm acien pour êt re t raités par Cyclam ed, une
organisat ion créée par l' indust r ie pharm aceut ique pour la collecte des m édicam ents et  de leurs
em ballages. Leur dest ruct ion non polluante sauvegarde l'environnem ent  et  produit  de
l'énergie. Ce n'est  pas le cas lorsque nos m édicam ents sont  évacués avec les ordures
m énagères.

� � �3 HXW� RQ�I DLUH�GHV�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�"

Les donateurs sont  en général bien intent ionnés, m ais rarem ent  conscients des inconvénients
et  des conséquences indésirables que peuvent  avoir leurs dons pour les bénéficiaires.

Si vous n'êtes pas professionnel de la santé ou si vous ne connaissez pas exactem ent  les
besoins des populat ions que vous souhaitez aider, il est  inut ile de vous lancer dans cet te
act ivité car OD�ERQQH�YRORQWp�QH�SHXW�UHP SODFHU�OD�FRP SpWHQFH�dans un dom aine aussi
sensible que celui de la santé.

Si vous êtes professionnel de la santé (m édecin, pharm acien)  vous devez faire XQ�GRQ�XWLOH
en tenant  com pte des besoins des bénéficiaires.

( QFDGUp�� � � �$ XGLW�GH�OD�TXDOLWp�GHV�GRQV�HQ�$ OEDQLH
L'OMS a réalisé un audit  en m ai 1999 sur les dons fait  en Albanie :
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50%  des m � dicam ents reçus au m om ent  de l©afflux de r � fugi� s kosovars � t aient  inad� quats
ou inut iles et  devaient  � t re d� t ruits ;  4000 com prim � s, 1200 flacons de perfusion, 16 000
tubes de pom m ade � taient  p� r im � s avant  d©arriver dans le pays ;  deux m illions de
com prim � s et  85 000 flacons pour inject ion � taient  p� r im � s avant  la fin de l©ann� e ;  la
m oit i�  des listes de colisage ne m ent ionnaient  que des nom s de m arque dont  la plupart
� taient  inconnus des professionnels de la sant �  locaux.

Selon L©OMS, OD�GHVWUXFWLRQ�GHV�P pGLFDP HQWV�LQXWLOLVDEOHV�HW� RX�SpULP pV dans les pays
b� n� ficiaires posent  de nom breux problèm es techniques et  financiers et  GRLW�r WUH�pYLWpH.
( QFDGUp�� � � �&R€ W�G
LQFLQpUDWLRQ�j �KDXWH�WHP SpUDWXUH�GHV�P pGLFDP HQWV�QRQ�XWLOLVpV
Selon l©OMS :
*  la solut ion id� ale pour � lim iner les m � dicam ents est  l©incin� rat ion à haute tem p� rature
(plus de 1200 ° C)  ;
*  des installat ions d©incin� rat ion adapt � es, dot � es de systèm es sat isfaisants de d� pollut ion
existent  presque uniquem ent  dans le m onde indust rialis�
*  les � valuat ions du coût  de l©� lim inat ion par cet te m � thode des d� chets pharm aceut iques
en Croat ie et  en Bosnie-Herz� govine sont  de l©ordre de 2,2 à 4,1 dollars/ kg :  l©incin� rat ion
du stock actuel de produits pharm aceut iques non ut ilis� s en Croat ie coûterait  donc ent re
4,4 et  8,2 m illions de dollars.
Les principaux d� fauts reproch� s aux m � dicam ents nons ut ilis� s (MNU)  donn� s sont  de :

-  m al r � pondre aux besoins r � els des populat ions dest inataires ( en qualit � ,  en quant it � ,  etc.)  ;

-  ne pas respecter les polit iques pharm aceut iques locales et  plus part iculièrem ent  les listes
nat ionales de m � dicam ents essent iels, les t raitem ents standardis� s nat ionaux, les règles
locales d©im portat ion et  de dist r ibut ion des m � dicam ents ;

-  concurrencer les circuits locaux de dist r ibut ion pharm aceut ique en ne respectant  pas la
polit ique tarifaire en vigueur dans le pays (si le pays b� n� ficiaire a m is en place des m odalit � s
de part icipat ion des populat ions aux coûts, les m � dicam ents offert s ne devraient  pas � t re
dist ribu� s
gratuitem ent )  ;

-  aller à l©encont re des efforts de gest ion faits pour adm inist rer  les stocks de m � dicam ents de
m anière rat ionnelle ;

-  � t re souvent  inconnus des professionnels locaux ;

-  ne pas toujours correspondre aux norm es de qualit �  en vigueur dans le pays donateur :  � t re
à la lim ite de la date de p� rem pt ion ;

-  � t re souvent  accom pagn� s d©une inform at ion dans une langue inconnue localem ent  ;

-  � t re condit ionn� s dans des em ballages disparates, en quant it � s insuffisantes et  sous des
nom s de m arque qui ne sont  pas enregist r� s dans le pays b� n� ficiaire et  parfois sans m ent ion
de la DCI  (d� nom inat ion com m une internat ionale)  ;

-  court - circuiter les systèm es locaux de cont rôle d©im portat ion et  de dist r ibut ion

-  habituer les populat ions locales à des sp� cialit � s pharm aceut iques coûteuses

-  alim enter les m arch� s pharm aceut iques parallèles et  les ventes illicites, dans les villes
com m e dans les zones rurales :  � tals sur les m arch� s, bout iques ou com m erces am bulants.
L©� ventail des m � dicam ents propos� s sur les m arch� s parallèles s©� largit , leur nom bre et  leurs
risques ne cessent  d©augm enter. Les "conseils"  sont  donn� s par des vendeurs ou des
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vendeuses, le plus souvent  inconscients des dangers de leurs m archandises.

/ H�SOXV�J UDQG�VHUYLFH�TXH�O
RQ�SXLVVH�UHQGUH�DX[ �SD\ V�GpP XQLV�HQ�P pGLFDP HQWV�HVW
GH�QH�SDV�OHV�UHQGUH�GpSHQGDQWV�GH�I DXVVHV�VROXWLRQV�SRXU�DP pOLRUHU�O¶DFFqV�DX[
P pGLFDP HQWV�

� � � / HV�SULQFLSHV�GLUHFWHXUV�DSSOLFDEOHV�DX[ �GRQV�GH�P pGLFDP HQWV

3 RXU�DP pOLRUHU�OD�TXDOLWp�GHV�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV� l©Organisat ion Mondiale de la Sant �
(OMS)  a publi�  des SULQFLSHV�GLUHFWHXUV qui ont  � t �  � labor� s avec le concours des principales
organisat ions hum anitaires, t � m oins des m ult iples probl� m es caus� s par des dons inad� quats.

&HV�SULQFLSHV�UpSRQGHQW�j �GHV�LP SpUDWLI V�SRUWDQW�VXU��
*  le choix des m � dicam ents
*  l’assurance de la qualit �
*  la pr� sentat ion, l’em ballage et  l’� t iquet tage
*  l’inform at ion et  la gest ion
Le texte suivant  est  ext rait  du GRFXP HQW�SXEOLp�HQ�� � � � �SDU�O
2 0 6  .

( QFDGUp�� � � � / HV�GRX] H�DUWLFOHV�FRP SRVDQW�OHV�SULQFLSHV�GLUHFWHXUV�DSSOLFDEOHV�DX[
GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�UHSRVHQW�VXU�WURLV�SULQFLSHV�I RQGDP HQWDX[

- le don de m � dicam ents doit  � t re le plus ut ile possible au b� n� ficiaire. Cela suppose que
tous les dons soient  fond� s sur les besoins exprim � s et  que l©on d� courage les dons de
m � dicam ents non sollicit � s.

-un don doit  � t re effectu�  en respectant  pleinem ent  les souhaits et  l©autorit �  du b� n� ficiaire,
et  doit  � t re conform e aux polit iques sanitaires et  aux m odalit � s adm inist rat ives en vigueur
dans le pays.

- il ne doit  pas y avoir deux poids deux m esures en m at i� re de qualit � .  Si le produit  ne
r� pond pas aux norm es de qualit �  dans le pays donateur, il ne peut  pas faire l©objet  d©un
don.

� � �$ ORUV�FRP P HQW�P LHX[ �I DLUH�"

� � �$ FKDWV�GH�P pGLFDP HQWV�HVVHQWLHOV�J pQpULTXHV

Sous la responsabilit �  d©un professionnel de sant � ,  vous pouvez acheter des m � dicam ents
essent iels g� n� r iques en respectant  quelques r � gles sim ples :

ÂREOLJ DWLRQ�GX�EpQpI LFLDLUH��
-  exprim er clairem ent  ses besoins qualitat ifs et  quant itat ifs
-  pr� ciser son m ode de gest ion et  ses priorit � s sanitaires
-  rendre com pte �  l©autorit �  de tutelle

ÂREOLJ DWLRQ�GX�GRQDWHXU��
-  respect  de l©expression des besoins du b� n� ficiaire
-  respect  des direct ives nat ionales et  des proc� dures adm inist rat ives

I l vous faudra alors � tablir  un cont rat  de confiance ( charte)  ent re donateur et  b� n� ficiaire. Les
m � dicam ents achet � s doivent  respecter la liste de m � dicam ents essent iels en vigueur dans le
pays. Sous certaines condit ions vous pouvez les acheter dans des FHQWUDOHV�� KXP DQLWDLUHV�
HXURSpHQQHV�
Apr� s r � cept ion du don, le b� n� ficiaire (un professionnel de sant � )  doit  vous faire parvenir un
accus�  de r � cept ion �  conserver.
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Vous pouvez � galem ent  vous les procurer localem ent  dans les FHQWUDOHV�G
DFKDW�HQ
P pGLFDP HQWV�J pQpULTXHV dans les pays d©Afrique francophone notam m ent  ou aupr� s de
l©indust rie locale ou r � gionale :  cela peut  se r� v � ler  plus rentable que les im portat ions de
m � dicam ents.
Envoyez vot re com m ande accom pagn� e d'une pr � sentat ion de vot re associat ion :  cf I LFKH
P RGqOH

� � � ' RQV�GH�SURGXLWV�G
K\ J LqQH

Aucun m � dicam ent  ne peut  suffire seul �  am � liorer les condit ions de sant �  d©une populat ion si
les m oyens d©une bonne hygi� ne de base ne sont  pas r � unis. Aussi ne faut - il pas n� gliger ce
dom aine qui peut  paraît re m oins "noble" que le m � dicam ent  m ais qui est  tout  aussi
ut ile.� H[ HP SOHV�

� � � ' RQV�GH�GLVSRVLWLI V�HW�pTXLSHP HQWV�P pGLFDX[  � H[ HP SOHV�

I ls doivent  respecter les m � m es r� gles que les m � dicam ents essent iels :

- conform e aux besoins et  prat iques locales
-date de p� rem pt ion sup� r ieure �  un an,
-m at � r iel m � dical en � tat  de m arche,
-m aintenance locale possible.

� � �&RQWULEXWLRQ�j �OD�I RUP DWLRQ�j �O
XVDJ H�HW�j �OD�J HVWLRQ�GHV�P pGLFDP HQWV

Le donateur peut  cont r ibuer �  la bonne ut ilisat ion et  �  la gest ion du don par :
-un appui docum entaire (ouvrages, abonnem ents �  des revues sp� cialis� es)
-une form at ion �  la gest ion des m � dicam ents et  �  la supervision des circuits de dist r ibut ion et
de financem ent .

� � � ' HV�0 1 8 �GH�FROOHFWH�GDQV�GHV�FDV�WUqV�SDUWLFXOLHUV�� �P pGLFDP HQWV�HVVHQWLHOV�TXL
Q
H[ LVWHQW�SDV�VRXV�I RUP H�J pQpULTXH

Ce type de dons doit  rester except ionnel et  encadr�  par des professionnels. I ls reposent  sur
une st rat � gie �  court  t erm e pour des m � dicam ents chers pour lesquels il n©existe pas de
g� n� r iques. I l s©agit  de certaines sp� cialit � s r � centes qui figurent  sur les listes nat ionales de
m � dicam ents essent iels :  ant icanc� reux, ant i- r � t roviraux, et c. et  seulem ent  dest in� s �  des
m � decins hospitaliers.

( Q�FRQFOXVLRQ

� � � ' pWUXLUH�YRV�P pGLFDP HQWV�LQXWLOLVpV�HQ�OHV�UDSSRUWDQW�FKH] �YRWUH
SKDUP DFLHQ�HVW�XQ�ERQ�J HVWH�SRXU�SURWpJ HU�O
HQYLURQQHP HQW�

� � � , QI RUP HU�YRWUH�P pGHFLQ�GHV�P pGLFDP HQWV�GRQW�YRXV�GLVSRVH] �ORUV
G
XQH�SUHVFULSWLRQ�RX�G
XQ�UHQRXYHOOHP HQW�G
RUGRQQDQFH�SHUP HW�GH
I DLUH�OD�FKDVVH�DX�J DVSLOODJ H� � ' LP LQXHU�OH�J DVSLOODJ H�GHV�P pGLFDP HQWV
HQ�) UDQFH�HVW�XQ�HQMHX�FROOHFWLI �

� � �3 ULYLOpJ LHU�OHV�DFKDWV�GH�P pGLFDP HQWV�HVVHQWLHOV�ORFDX[ �RX�O¶HQYRL
GH�SURGXLWV�G¶K\ J LqQH�

/ D�WROpUDQFH�DX[ �GRQV�QXLVLEOHV�RX�LQXWLOHV�GLP LQXH�GDQV�OHV�SD\ V�EpQpI LFLDLUHV�
&HUWDLQV�SD\ V� �SDU�H[ HP SOH�OH�7RJ R� �RQW�GpI LQL�HW�SXEOLp�XQH�FKDUWH�GHV�GRQDWHXUV�GH
P pGLFDP HQWV�
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2 0 6 �LQYLWH�FHX[ �TXL�UHoRLYHQW�GHV�TXDQWLWpV�LP SRUWDQWHV�GH�P pGLFDP HQWV
LQDSSURSULpV� j �HQ�UHQGUH�FRP SWH�j �VRQ� ' pSDUWHP HQW�VSpFLDOLVp�� HQFDGUp�� � �

( QFDGUp�� � � � / 
2 0 6 �VXUYHLOOH�OD�TXDOLWp�GHV�GRQV

0 HQWLRQQHU�OHV�GRQV�LQXWLOHV
7RXWH�RUJ DQLVDWLRQ�UHFHYDQW�GHV�TXDQWLWpV�LP SRUWDQWHV�GH�P pGLFDP HQWV
LQDSSURSULpV�HVW�LQYLWpH�j �HQ�UHQGUH�FRP SWH�DX�' pSDUWHP HQW�( ' 0 �GH�O
2 0 6 ��
&KDTXH�FRP SWH� UHQGX�VHUD�WUDLWp�VpSDUpP HQW�GDQV�OD�SOXV�J UDQGH�GLVFUpWLRQ�

( W�DSUqV� � � �VL�O
2 0 6 �D�FRQQDLVVDQFH�G
XQ�GRQ�LQDGpTXDW��HOOH�HQWUH�HQ�UHODWLRQ�DYHF
OH�GRQDWHXU�SRXU�TXH�FHOXL� FL�VH�MXVWLI LH�
/ D�WURLVLqP H�I RLV� �OH�QRP �GX�GRQDWHXU�VHUD�UHQGX�SXEOLF�

) RUP XODLUH�GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�j �UHQYR\ HU�j �FHWWH�DGUHVVH�P HGP DLO# Z KR�FK

6 RXVFULUH�j �OD�QRXYHOOH�YHUVLRQ�GHV�3 ULQFLSHV�GLUHFWHXUV�DSSOLFDEOHV�DX[ �GRQV�GH
P pGLFDP HQWV��

3 RXU�TXH�GDYDQWDJ H�G
RUJ DQLVP HV�HW�G
RUJ DQLVDWLRQV�V
HQJ DJ HQW�j �DSSOLTXHU�OHV
SULQFLSHV�GH�ERQQHV�SUDWLTXHV�HQ�P DWLqUH�GH�GRQ�GH�P pGLFDP HQWV��XQ�VLWH�, QWHUQHW
HVW�HQ�FRXUV�GH�FRQVWUXFWLRQ��&HOXL� FL�HVW�GHVWLQp�j �WRXWHV�OHV�RUJ DQLVDWLRQV�HW�j
WRXWHV�OHV�I LUP HV�SKDUP DFHXWLTXHV�VRXVFULYDQW�DX[ �QRXYHDX[ �3 ULQFLSHV�GLUHFWHXUV
LQWHU� LQVWLWXWLRQV�DSSOLFDEOHV�DX[ �GRQV�GH�P pGLFDP HQWV�HW�V
HQJ DJ HDQW�j �OHV�I DLUH
UHVSHFWHU��/ HV�SDUWLHV�VRXKDLWDQW�TXH�OHXU�QRP �I LJ XUH�VXU�OD�OLVWH�GHV�HQWLWpV�D\ DQW
HQWpULQp�OHV�SULQFLSHV�VRQW�LQYLWpHV�j �SUHQGUH�FRQWDFW�DYHF�OH�' pSDUWHP HQW
0 pGLFDP HQWV�HVVHQWLHOV�HW�3 ROLWLTXHV�3 KDUP DFHXWLTXHV�GH�O
2 0 6 � �HQ�HQYR\ DQW�XQ
P HVVDJ H�pOHFWURQLTXH�j �P HGP DLO# Z KR�FK�

0 HQWLRQQHU�OHV�GRQV�SDUWLFXOLqUHP HQW�XWLOHV�
1 RXV�VRP P HV�WRXV�HQFRXUDJ pV�j � I DLUH�SDUW�j �O
2 0 6 �GH�QRWUH�H[ SpULHQFH�HQ�P DWLqUH
GH�GRQV� �HW�j �GpFULUH�OHV�GRQV�TXH�QRXV�DYRQV�MXJ p�SDUWLFXOLqUHP HQW�XWLOHV�HW
UHVSHFWXHX[ �GHV�EHVRLQV�GX�EpQpI LFLDLUH�
5 HP HUFLHP HQWV�SRXU�OHXU�FRQWULEXWLRQ�j �OD�UpGDFWLRQ�GH�FH�GRFXP HQW��
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Le colloque, organis�  �  Paris le 1er avril 2000, a r � uni plus de 100 part icipants, int � ress� s
directem ent  ou indirectem ent  par la quest ion des dons de m � dicam ents :  professionnels de
sant � , m em bres d'ONG, repr � sentants des pouvoirs publics, j ournalistes, venus non seulem ent
de la r� gion parisienne, m ais aussi de diverses r� gions de France.
Cet te j ourn� e a perm is de faire le point  sur la r � glem entat ion et  sur les prat iques actuelles de
dons de m � dicam ents non ut ilis� s en France et  dans d'aut res pays europ� ens et  au regard des
direct ives de l'Organisat ion m ondiale de la sant � . L'intervent ion de professionnels de sant �
venus de plusieurs pays afr icains a � t �  l 'occasion d'� changes fructueux avec l'ensem ble des
part icipants du colloque. Un sent im ent  largem ent  partag�  s'en d� gage :  l' � volut ion des
prat iques est  sur la bonne voie, m ais les obstacles sont  encore nom breux. [ VXLWH]

&+ $ 5 7( � ' ( 6 � ' 2 1 6 � ' ( �0 ( ' , &$ 0 ( 1 76 �( 7 �$ 8 75 ( 6 �3 5 2 ' 8 , 76 �3 + $ 5 0 $ &( 8 7 , 4 8 ( 6 �$ 8
72 * 2

Malgr�  les m ult iples progr� s de la m � decine, la s� curit �  sanitaire n'est  pas garant ie pour
certaines couches de la populat ion plan� taire. Les causes de cet te ins� curit �  sanitaire sont
diverses. Mais les plus d� term inantes restent  le m anque de ressources financi� res et  les
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situat ions de crise aiguë. Pour pallier cet te insuffisance, certaines bonnes volont � s se
m anifestent  pour porter secours �  ces couches de d� m unis. Chaque catast rophe suscite �  cet
effet  une vague de solidarit �  internat ionale m at � r ialis� e notam m ent  par les dons de
m � dicam ents et  aut res produits pharm aceut iques.

Ces dons qui const ituent  des actes t r � s louables de par leur port � e sociale ne sauraient  rendre
efficacem ent  service que s'ils ont  � t �  conçus avec professionnalism e et  une connaissance
approfondie des tenants et  about issants de la situat ion de crise ainsi cr� � e. «Com m ent  faire
pour rendre les dons de m � dicam ents et  aut res produits pharm aceut iques le plus ut ile possible
? » C'est  �  cet te inqui� tude que le Minist � re de la sant �  du TOGO a voulu r� pondre en
pr� sentant  cet te charte.> VXLWH@
..\html/page12753.html..\html/page12753.html

Source : Site de l' association REMED :
http://www.remed.org/html/fr_dons.html
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